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SCE CIVILE. - Cour d'appel de Paris (1- et 2' ch.): 
Demande en interdiction de M. le comte Mortier. 

JUSTICE CRIMINELLE. — W Conseil de guerre de Paris : 

Assassinat du général de Bréa et du capitaine Mangin. 

vingt -cinq accusés. 

ASSEMBLÉE NATION AIE. 

Oa s'attendait aujourd'hui à une discussion sérieuse 

sur le projet de décret relatif à l'organisation du Conseil 

d'Etat — première loi organique dont l'Assemblée acluelle 

àoii élaborer hs dispositions ; mais, à défaut d'orateurs 

inscrits ou demandant la parole sur l'ensemble du projet, 

tout s'est borné quant à présent à un vote muet de prise 

,
e(I

 considération. C'est ce que, d'après les termes du 

nouveau règlement, on appelle la première délibération. 

Dans cinq jours la seconde délibération aura lieu, et elle 

portera sur les diverses dispositions du projet, disposi-

tions peu satisfaisantes à notre avis, mas dont, il faut le 

reconnaître, les vices principaux ne sont en quelque sorte 

.que les conséquences logiques des prémisses posées par 

la Constitution. Nous aurons, au reste, à revenir plus 

tard sur cet important sujet. 

Ce premier projet une fois écarté de l'ordre du jour, 

se présentait le projet relatif à l'augmemalion proportion-

nelle de l'impôt existant sur les transmissions par voie de 

donations et de successions. Ce projet, on le sait, a été 

présenté par M. Coudchaux: M. Trouvé-Chauvel en a 

recueilli l'héritage, qu'il a lui-même transmis àM.Passy. 

M. Passy était-il ou non disposé à accepter le legs que 

lui avaient fait ses prédécesseurs? Ne reculait-il pas de-

vant la pensée de surcharger les contribuables d'un nou-

vel impôt? C'est ce que M. Stuurm, tt après lui M. Bil-

lault, ont désiré savoir. A cette question directe, M. le 

ministre des finances a loyalement répondu que, dans l'é-

tat du Trésor et surtout depuis la situation que lui avait 

faite la diminution notable de l'impôt du sel, le nouvel im-

pôt était indispensable; et que si la mesure était impo-

pulaire il consentait, bien qu'il n'en fût pas l'auteur pri-

mitif, à en assumer sur lui la responsabilité. L'honora-

ble ministre a, du reste, expliqué qu'il ne s'agissait pas 

précisément là d'un nouyel impôt, mais bien de l'accrois-

sement d'un impôt préexistant, et que cet impôt était 

précisément un des plus légitimes et l'un des moins oné-

reux, puisqu'il saisit le propriétaire au moment où il re-

cueille gratuitement non pas un capital en voie de réali-

sation, mais un capital réalisé. C'est, au surplus, ce que 

M. Coudchaux était venu lui-même déclarer ; car il faut 

rendre à M. Coudchaux cette justice qu'il ne déserte ja-

mais, comme simple représentant, les idées qu'il a émi-

ses comme ministre, et qu'il ne cherche pas, par une 

opposition mesquinement sytémalique, à créer des obsta-

cles et des pièges sous les pas de ses successeurs. Il se-

rait à désirer que son exemple fût compris et suivi par 
tous. 

Le but évident de MM. Stourm et Billault, adressantau 

ministre une interpellation qui ne pouvait pas laisser la 

réponse douteuse, avait été d'engager de nouveau contre 

le Cabinet une de ces petites guerres dont le moindre in-

convénient est de faire perdre à l'Assemblée un temps 

précieux. M. Bidault a épuisé toutes les ressources de 

son argumentation subtile à tonner contre les impôts, à 

taire l'éloge des gouvernemens à bon marché, et à com-

parer sur ce point (triste comparaison) les budgets d'au-

trefois et celui d'aujourd'hui : tout cela était fort bien, 

mais en quoi, de bonne foi, M. Billault pouvait-il en 

prendre texte pour diriger contre l'administration actuel-

le la plus injuste des accusations? A chacun ses œuvres, 

a chacun sa responsabilité, répondait avec raison M. Pas-

sy; le ministère acceplecellequilui appartient, iln'entend 

pas accepter celle qui résulte d'une situation qu'il 

a trouvée toute faite. Comment d'ailleurs M. Billault 

ealend-il réaliser les immenses économies dont il parle, 

il semble promettre le cas échéant, et qui rendraient 
mutile tout établissement nouveau d'impôt? 11 semble, en 

venté, que lorsque certains financiers de cabinet ont 

prononcé les mots de <■ modification des rouages admi-

nistratifs » et de << désarmement partiel, » tout soit dit, 
et qu'il
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encore avec beaucoup de raison , la simplification de 

toute une organisation administrative n'est pas l'affaire 

«un jour, et souvent, en pareille matière, le mieux est 

» ennemi du bien : témoin, ajoutait M. le ministre des fi-

nances, la décision prise par l'Assemblée, lors du vote 
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i de l'administration fo-

restière. En rompant l'harmonie de ce service, on s'est 

exposé à payer cher, par une diminution de recettes, la 

roinime économie que 1 on a eu la prétention de réaliser. 

Quant au désarmement partiel, M. le ministre des fi-

nances n'avait qu'un mot à répondre, et ce mot il l'a dit. 

n présence de la complication des affaires extérieures, 

P
u
ut-on, lorsqu'on prend souci de la position delà France 

ans les conseils européens, songer à désarmer actuelle-
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' à réclarher'dès économies qu'ils n'ont pas su 

pas voulu faire. Mais, que veut-on? Le. moment de la 

résolution ^'Proche; or, comme le disait naïvement M. 
,,'tl^ult, est-il bon que l'Assemblée se présente devant 

, * Juges sans pouvoir qlirir de notables économies en 

oaiance avec les impôts qu'il lui aura fallu voter ? A cela 

peut-oti pus répondre : A qui la faute? L'Assemblée, 

teux, MM. Billault et Stourm pourront venir exposer leur 

plan financier— s'ils en ont un. 

Le souvenir de la lutte de vendredi pesait sur toute la 

discussion, et, à plusieurs reprises, il y a été fait allu-

sion. 11 semblait que certains orateurs voulussent conso-

ler l'Assemblée de sa dissolution prochaine, en lui pro-

diguant à bout portant les éloges les plus exagérés. Ce 

n'est pas nous assurément qui nierons les services rendus 

par l'Assemblée, non plus que l'intelligence et le bon sen3 

dont elle a tant de fois donné des preuves; mais il eût 

mieux valu nous laisser le plaisir de le dire. Le souvenir 

de cette lutte et de son résultat perçait aussi dans le dis-

cours de M. Billault, et ce n'est pas sans un étonnement 

mêlé de sourires que l'Assemblée a entendu M. Billault, 

faisant allusion à ses préoccupations personnelles, dé-

clarer qu'avant et depuis la Révolution de Février, le ni-

veau du pouvoir n'avait pas été assez élevé pour qu'il 

ne lui eût pas été possible d'y atteindre s'il l'eût vive-

ment désire. A plusieurs reprises, MM. Stourm et Billault 

avaient dit à M. le ministre des finances : « Voulez-vous 

concourir avec nous à faire des économies ? — Oui, a ré-

pondu nettement M. Passy; mais vous, de votre côté, 

rendez possible l'administration dont j'ai accepté la res-

ponsabilité, ou bien je serai obligé de me retirer.» 

Cette réponse a produit sur l'Assemblée une vive sen-

sation. Le débat s est trouvé clos, et la prise en considé-

ration a été votée à une très forte majorité. Mentionnons 

néanmoins un discours de M. Servières qui a attaqué fort 

vigoureusement le projet de décret. — En acceptant ce 

nouvel impôt, a dit M. Servières, vous vous montrez, 

malgré vous, hostiles à la République. Le reproche allait 

droit au ministère précédent qui, en sa -qualité d'auteur 

du projet, en a bien plus encore la responsabilité. Ainsi, 

voici M. Coudchaux et ses amis suspects d'hostilité à la 

République — le tout pour avoir songé un peu aux inté-

aêts du Trésor. Ils répondront s'ils le veulent. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a pro-

cédé à la nomination de son président. M. Armand Mar-

rast a été élu par 477 suffrages contre 221 donnés à 
M. Dufaure. 

Œ TH. A ITEM EN S SE 11 MAGISTRAT DRE. 

Un arrêté du président de la République, en date du 

6 janvier, fixe ainsi qu'il suit les traitemens des membres 

du Conseil d'Etat et des membres de la magistrature. 

(Les chiffres pris dans cet arrêté sont ceux adoptés par 

l'Assemblée nationale dans son budget rectifié de 1848.) 

Les traitemens des membres du Conseil d'Eiat sont fixés 
ainsi qu'il suit : 

Vice-président du Conseil, 18,000 francs; président de sec-
tion, 15,000 francs; conseillers d'Etat, 12,000 francs; maître 
des requêtes, 6,000 francs; secrétaire général du Conseil, 
12,000 francs. 

Les traitemens des membres de la Cour de cassation sont 
fixés ainsi qu'il suit : 

Premier président et procureur-général, 20,000 francs, 
présidens de chambre et premier avocat-général, 15,000 fr.; 
conseillers et avocats-généraux, 12,000 francs. 

Les traitemens des membres delà Cour d'appel, séant à 
Paris, sont fixés ainsi qu'il suit : 

Premier président et procureur-général, 18,000 francs; 
premier avocat-général, 12,000 francs; présidens de chambre 
et avocats-généraux, 10,000 francs; conseillers et substituts, 
8,000 francs. 

Les traitemens des premiers présidens et des procureurs-
généraux près les Cours d'appel ci-après désignées sont fixés à 
15,000 francs à Bordeaux, à Lyon et àRouen; 

A 12,000 francs à Toulouse et à Rennes; 

A 10,000 francs à Agen, à Aix, à Amiens, à Angers, à B-is-
tia, à Besançon, à Bourges, à Caen, à Colmar, à Dijon, à 
Douai, à Grenoble, à Limoges, à Metz, à Montpellier, a Nîmes, 
à Nancy, à Orléans, à Pau, à Poitiers et à Riom. 

Les traitemens des membres du Tribunal de première in-
stance de la Seine sont fixés ainsi qu'il suit : 

Président et procureur de la République, 15,000 francs; 
vice-président, 7,500 francs, juges d'instruction, 7,200 fr.; 
juges et substituts, 6,000 francs. 

Ces traitemens courront à partir du 1" novembre 1818. 

Les traitemens des autres magistrats restent fixés 
comme par le passé. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2' ch. réunies). 

Audience solennelle du 15 janvier. 

Présidence de M. Troplong, premier président. 

DEMANDE A FINS D'INTERDICTION DE M. LE COMTE MORTIER. 

(V. la Gazette des Tribunaux du 9 janvier.) 

L'affluence est la même qu'à la précédente audience. 

M* Paillet continue sa plaidoirie pour M. Mortier : 

Messieurs, 

J'ai dû vous faire connaî
:
re M. Mortier; sa vie publique; 

les discussions survenues dans son ménage ; la résolution ma-
nifestée par M"" Mortier de demander sa séparation de corps, 
résolution contre laquelle son mari avait lullé sans succès, et 
où il voyait avec désespoir les conséquences les plus fatales 
pour lui, pour sa femme elle-même, et surtout pour l'avenir 
de leurs eiil'ans. 

C'est ainsi que nous sommes arrivés à la déplorable jour-
née du 7 novembre 1847, à l'événement de l'hôtel Chalam. 

J'ai mis sous vos yeux tous les documens qui s'y ratta-
chaient. 

Entrant alors dans le détail des procédures, je vous ai mon-
tré M"' Mortier provoquant d'abord les premières mesures 
judiciaires que la loi prescrit en matière d'interdiction ; puis 

s'arretant aussitôt après pour former une demande en eépa-
tion de corps, en protestant par des conclusions formelles 
contre la demande en interdiction qu'on lui attribuait; enfiH, 

le ministère public prenant tout à coup, avec plus d'empres-
sement que de régularité, le rôle de partie principale. 

Là se sont placés aussi et l'avis unanime de la famille, et 
l'interrogatoire de M, Mortier, et le premier jugement qu' 
ordonné les enquêtes et les rapports des méoecins. 

Ce sont ces documens que j'ai maintenant à fuire passer 
sous vos yeux. 

Je vous les lirai sans commentaires, sans discoussion, me 
bornant, quant à présent, il quelques observations préalables 
et très sommajre:j. 

Ainsi les médecins ont délibéré et les témoins ont déposé 

[ sous l'impression vive et récente «lors qu'avaient produite 

dans le public les récits dramatiques de ce qui s'étahfpassé 
à l'hôtel Chatam ; sous l'influence de cette opinion habilement 
répandue que, dsns l'intérêt de M. Mortier lui -même, il va-
lait mieux accuser sa raison que son cœur et sa volonté. 

La partie, d'ailleurs, n'était pas égale. 
D'une part, c'était Mme Mortier, libre, appuyée de toutes 

les sympathies, entourée d'auxiliaires intelligens et dévoués, 
ayant préparé à loisir les élémens d'une séparation dont, en 
changeant de point de vue, on faisait des élémens d'interdic-
lion. 

D'autre part, c'était M. Mortier seul, captif, privé de tous 
ses papiers, réduit à des communications rares et nécessaire-
ment restreintes avec s~s conseils'. 

Et, chose étrange, qui ne s'explique que par les longs pré-
paratifs du procès de séparation, vous verrez figurer dans les 
enquêtes une collection de domestiques congédiés à toutes les 
époques, reême pour vol avéré ; des mécontens de tous pays, 
dont M. Mortier avait dû, dans l'accomplissement de ses de-
voirs publics, repousser les prétentions illégitimes. 

Du reste, M. Mortier a été présent aux douze ou quinze 
séances de l'enquête de Paris, et là, en face de sa femme, et 
malgré tout le déplaisir que devaient lui causer certains té-
moignages, il neluiest échappé ni un geste ni un mot qui s'écar-
tât le moins du monde, soit de la bienséance, soitde la modéra-
tion, soit du respect dû à la justice; on l'a vu retournant même 
paisiblement, le 23 février, à pied, à travers Paris en désor-
dre, au lieu de sa captivi'é, sans autre compagnie cette fois 
que le d yen des huissiers, qui semblait confié à sa garde et 
qui trébuchait sous sa protection. 

Aussi trouverez-vous au moins bien sévère la décision qui, 
à la fiu de cet e enquête de Paris, l'a exclu des quatre der-
nières dépôsiiims, auxquelles la qualité même des témoins 
donnait un intérêt particulier. 

J'ajoute que sur les quarante- trois dépositions dont elle se 
compose, il en est quinze que je n'aurais point à vous lire, 
le Tribunal (sans statuer sur les reproches), ayant déclaré 
qu'il n'en avait pas tenu compte dans sa décision finale. 

Quant à l'enquête de Berne, M. Mortier, dans l'impuisssnce 
où le réduisaient son éloignement et su captivité, a dû laisser 
le champ tout à fait libre à ses adversaires ; il n'y a été ni 
présent ni représenté, et les rrîêmes ra.sons lui interdisaient 
toute pensée de contre- enquête. 

Et c pendant, pour épargner vos momens, je ne succombe 
rai pas même à la tentation de vous lire, et je me co tenterai 
de joindre aux pièces une série de notes fort curieuses sur les 
faits et les témoins de Berne, que j'ai reçu ce matin même 
de M. Mortier, avec une lettre qui commence ainsi : 

« Paris, 15 janvier 1849, à cinq heures du matin 
«Monsieur, un jeune médecin de la maison de M"" Lisle, qui a 

toujours été rempli d'attention pour moi, a bien voulu me 
prêter sa main. J'ai profité de son offre obligeante, et lui ai 
dicté les quatorze pages de notes ci-jointes sur les personnes 
qui ont figuré dans t'enq' ête de Berne, et dont le nom m'est 
revenu en mémoire. Je vous les envoie sans les avoir lues 
pour ne pas perdre de temps, et dans l'espoir qu'elles vous 
parviendront assez à temps pour que vous puissiez encore en 
prendre lecture avant l'audience. » 

Ces notes, ajoute M' Paillet, sont fort étendues; elles pas-
seront sous vos yeux. 

Pour moi, je vous demanderai, avanttout, pardon des lec 
tures que j'ai à vous faire; il le faut: telle egt la loi de ce 
procès. 

L°- premier document qu'il importe de vous faire connaître 
est le rapport médico-légal dressé le 31 janvier 1818 par MM. 
les docteurs Foville, Calmeil et Falret, commis par le juge 
ment du 15 décembre 1817 pour visiter M. le comte Mortier. 
Ce rapport est fort détaillé ; il est chargé d'observations que 
j'appellerai un peu divinatoires. Il me suffira d'en donner le 
résumé, c'est-à-dire ce qu'il y a de plus dangereux, pour 
mon client, de la pensée finale des docteurs : 

« De l'ensemble des observations consignées dansce travail, 
disent les consullans, les soussignés, unanimes dans leur ju-
gement, n'hésitent pas à conclure : 

» 1° Que M. le comte Mort.er est affecté d'une aliénation 
mentale partielle ; 

» 2° Que cette aliénation est surtout caractérisée par la 
croyance qu'il est victime de haines violentes, implacables, 
de jour en jour plus nombreuses, combinées pour le per-
dre; 

» 3° Que, sous l'empire des illusions qui constituent sou 
délire, M. le comte Mortier a conçu les résolutions les plus 
fatales ; 

» 4° Que, par conséquent, M. le comte Mortier doit être con-
sidéré comme un aliéné dangereux. » 

Sans autre préambule, j'arrive maintenant aux enquêtes, 
et, d'abord, à celle de Paris, commencée le 21 janvier 
1848. 

M' Paillet donne lecture in extenso de cette première 

enquête qui comprend quarante-trois dépositions ; il en 

excepte toutefois celles de quinze témoins reprochés. Nous 

donnerons seulement les passages importans de chaque 
déposition. 

M. Henri Ternaux, ancien membre de la Chambre des 
députés: J'étais, en 1831, secrétaire de légation à Munich, 
lorsque M. le comte Mortier est venu remplacer M. de Rumi-
gny ; je suis resté avec lui six ou huit mois environ. Il était 
d'un caractère violent, mais je n'ai eu connaissance d'aucun 
fait dénotant la folie. Un jour, à propos d'une réception qui 
devait avoir lieu à la Cour de Bavière, M. Mortier dit qu'il ne 
comprenait pas pourquoi l'on n'irait pas à cette réception en 
pantalon, comme à celles des Tuileries ; comme le roi de Ba-
vière paraissait attacher de l'importance à cette question, 
mon avis était de nous soumettre à ces exigences : cepen 
dant, d'après l'ordre de M. Mortier, j'y suis allé en pantalon. 
J'ai su depuis que M. Mortier avait été blâmé par le ministre 
des affaires étrangères. Je dois ajouter que, sauf ses accès de 
colère, je n'ai jamais eu qu'à me louer de mes rapports avec 
M. le comte Mortier, 

M, Possoz, propriétaire à Passy. M. le duc de Trévise, à 
côté duquel il siégeait au conseil-général, et auquel il parlait 
de l'événement de l'hôtel Chatam du 7 novembre, lui a ré-
pondu de manière à lui laisser la profonde conviction que M. 
le duc attribuait cet événement à un acte d'aliénation men-
tale. 

M. Berlèze, prêtre, rend compte de cet événement, et des 
pourparlers auxquels il a pris part pour déterminer M. Mor-
tier à ouvrir sa porte aux personnes qui étaient accourues, 
sur la lettre par lui adressée à M. de Boignes le 7 novembre. 
(Nous nous référons à cet égard au procès-verbal dressé par 
M. le oommissaire de police, et dont le texte est entier dans 
notre numéro du 9 janvier.) 

M. Gressus, banquier à Berne, dépose de scènes d'empor-
tement de la part de M. Mortier en 1843; ce dernier aurait 
dit, dans une de ces scènes, à un attaché de l'ambassade de 
Russie, qui portait une décoration;' « Cette croix ressemble 
à celles que la police da Paris met aux chiens. » Dans une 
autre c\rçonstanco, M. Mortier, en refusant à M. de Carnerei-
ro, Espagnol, le transit de certaines malles pa,r 1^ France 
pour PEspagne, aurait injurié M. dp Çarneroiro et lui aurait 
envoyé un cartel. Quant à une aliénation mentale deM. Mor-
tier, le témoin n'«rt a entendu parler que vaguement. 

M. Ciraud, rentier, n'a su que par ouï-dire quelques, actes 

d'irritation deM. Mortier. Il ajoute que. M. le duc de Trévise 
aurait dit à M. Dandré, à propos de l'assassinat de M
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Praslin, qu'il aurait été moins surpris si son cousin (M. Mor-
tier) avaitfaitla chose. 

La femme Simandre, femme de chambre, le maître d'hô-
tal Agron. le maître d'hôtel Tenet, Bornand, homme de con-
fiance, racontent quelques scènes de violences qu'ils impu-
tent à M. Mortier; celui-ci aurait frappé son fils, mais il ob-
jecte, par une interpellation adressée an témoin, que l'enfant 
avait manqué de respect à sa mère, et qu'il avait été obligé 
d'insister pour que i'enfant demandât pardon à genoux. L'un 
de ces témoins aurait été renvoyé de Turin par M. Mortier, 
inopinément et avec brutalité, et avec celte circonstance, re-
marquée par le déposant, que ses frais de retour à Paris ne 
lui avaient pas été payés. « Tous les fournisseurs, dit un 
troisième, m'avaient prié d'aller ailleurs, parce qu'il était 
impossible de satisfaire M. le comte. Il avait exigé qu'un 
maitre d'hôtel qu'il avait renvoyé sortît de chez lui à mi-
nuit. » Enfin, Bornand a vu, dans l'espace de quatre ans, 
passer chez M. Mortier quatre vingt-'.reize domestiques des 
deux sexes. 

Une domestique, ajoute le témoin, ayant laissé tomber un 
charbon dans le salon, M. Mortier demanda un fu^il pour la 
tuer. Il demandait une autre fois son épée pour tuer deux sou-
ris dans la chambre de ses enfans. En 1841, scène violente à, 
Pontarlier entre M. Moriier et le maître de poste, parce que 
celui-ci était en blouse. En 1843, à Lucerne, ayant éprou-
vé, à la suite d 'un dîner, une grande faiblesse, on ie transpor-
te dans sa voiture; en descendant, il prétend qu'il y a un 
moine dans cette voiture et ordonne qu 'on le fasse descendre. 
Il s'emporte contre les médecins, et déraisonne à tel [.oint que 
ceux- ci lui disent : « Vous n'êtes pas ambassadeur aujour-
d'hui, vous le serez quand vous serez guéri. » Pendant trois 
nuits il e t fort agité, veut aller visiter à deux heures du 
matin M""de Bombelles, qui n'étaitpas à Lucerne alors, mais à 
Rome ; puis il parle de, jésuites et d'une Coule de choses que 
ne comprenait pas le témoin, qui est même menacé par lui 
d'être jeté par la fenêtre. 

A Berne eue re, une scène eut lieu dans la chambre à cou-
cher de M"" Mortier; le témoin Bornand, placé dans le salon 
à côté, a entendu l'enfant crier : « Papa, laisse maman! » M, 
Cordier, appelé par Bornand, étant entré, vit, ainsi que ee 
dernier, M

me
 Mortier évanouie, et M. Mortier tenant un rasoir, 

qui saisit aussitôt M. Cordier et le repoussa dans le salon. 
Bornand courut chercher le médecin, et à son retour il trou-
va M. Mortier prodiguant ses soins à M"° Mortier; je l'ai 
même vu l'embrasser, ajoute le témoin. J'ajouterai, dit-il en 
terminant, que toutes les fois que M. le comte éprouvait quel-
ques contrariétés, il se grattait la tête et la poitrine, et re-
gardait ensuite le dedans de ses ongles. 

Viennent maintenant des témoignages émanés de plusieurs 
personnes attachées à la légion étrangère organisée en 1831 
pour le Portugal ; la suite, dit M

e
 Paillet, apprendra ce qu'il 

faut penser de ces dépositions. Nous avons à faire ici une 
sorte de revue rétrospective de cette légion. 

M. Garey de Monglave, qui avait alors près de don Pedro 
legrade de lieutenant-colonel, est le premier de ces témoins. Il 
rapporte que Philibert, domesique de M, Mortier, alors 
chargé d'affaires à Lisbonne, aurait été poursuivi par lui, au 
milieu de la nuit, M. Mortier ayant un rasoir à la main et 
que, comme les rues de Lisbonne ne sont pas sûres la nuit 
Philibert se serait réfugié chez un Français, le sieur Brun' 
étbbli à Lisbonne comme orfèvre et que l'on désignait sous lè 
nom du père Lafayt-tte, parce qu'il portait une cocarde trico-
lore. Plus de mille personnes, dit M. Garey de Monglave, 
m'ont parlé de cela comme de choses de notoriété publique! 
M. Garey de Monglave dépose encore des emportemens deM. 
Mortier envers des sous-officiers de la légion étrangère qui 
demandaient des passeports pour la France. Il termine en 
disint: « J'ai en endu dire à la princesse Isabelle qu'el'e 
ne comprenait pîs comment la France, qui renfermait tant 
d'hommes distingués, avait envoyé en Portugal un pirate. Ce 
mot implique pour les Portugais une idée de terreur et de dé-
solation. » 

Plusieurs autres dépositions, lues par l'avocat, se réfè-
rent à ces mêmes faits. 

Je resterai fidèle, dit-il, à l'engagement que j'ai pris de 
n'imercaller aucune réflexion à ces lectures; mais on verra s'il 
estpos-ible d'avoir la main plus malheureuse que le choix 
que l 'on a fait des faits signalés par ces témoins. 

M. de Lurde, ministre plénipotentiaire à Buénos-Ayres, a 
donné des explications qui doivent trouver ici leur place. R 
a connu M. Mortier en Portugal, en 1834, el lui a trouvé'un 
caractère irritable; il l'a vu, ayant près de lui un grand nom-
bre de rasoirs, et M. Mortier lui a dit que c'était une arme 
excellente, qu'il en avait toujours beaucoup; il lui élait même 
resté de cela une idée vague qu'un jour M. Mortier pourrait 
bien se suicider à l'aide d'un rasoir , mais sans avoir conser-
vé aucune impression d'un état de démence. En racontant la 
scène de l'hôtel Chatam, M. de Lurde rappelle que M. Mortier 
se plaignait avec une sorte de fureur concentrée de la viola-
tion de son domicile, de ce qu'il appelait un attentat. Ce n'est 
que depuis 1839 que M. de Lurde a entendu dire que la rai-
son de M. Mortier paraissait affaiblie. M. de Lurde donne en-
suite des renseignemens peu favorables sur le sieur Brun; il 
ajoute que M. Mortier ne devait pas délivrer les passeports 
que demandait nt les sous-officiers de la légion étrangère 
qu'il a toujours protégé les Fratçaisen Portugal; c'est ainsi 
qu'il a rendu un grand service à MM. de Bourmont fils et à 
plusieurs autres; quant au nom de pirate, attribué à la prin-
cesse Isabelle, ce mot, dit M. de Lurde, ue me paraît crovable 
ni de la princesse, ni de tout autre. 

M. Artaud de Montor, ancien chargé d'affaires de France 
dans plusieurs Cours étrangères, atoujours considéré M. Mor-
tier comme un hon oamarade et comme un homme de bonne 
compagn e; il ignore la scène dans laquelle M. Mortier au-
rait, dit-on, à Rome, arraché une guirlande de la tête d 'i 
dame. « J'étais, dit M. Artaud, chargé de la police de l'a 
bassade, et je n'ai rien appris concernant M. Mortier 
méritât mon attention ou celle de l'ambassadeur. » 

En déclarant que M, Mortier avait la tête affaiblie qu'il 
commettait des violences de paroles, qu'il avait même franné 
un jour sou enfant à Dieppe, qu'il refusait de manger d'une 
omelette accommodée au persil, disant que cela l'empoison-
nerait, M. Forbach, professeur et répétiteur de l'enfant dé-

m
are ,q ^' 1 aétéJort

 étonné, en apprenant l'événement de 
I hôtel Chatam, d apprendre que la folie de M. Mortier j» 
folie il y a, se fût manifestée contre les enfans, objet dè la 
vive affection de leur père. 

Après plusieurs dépositions de domestiques qui, en 

racontant des actes de colère de M. Moriier, expriment 

souvent que la cause de ces actes tenait à la sollicitude 

du père pour ses enrans, l'enquête parvient à la déposi-

tion de M. le duc de Trévise, cousin-germain de M. Mor-

tier, qui ne se rappelle point s'il a exprimé une opinion 

suv 1 état mental de ce dernier. Interpellé par M. Mor-

tier, qui, on \ - voit, prend part personnellement à l'en-

auote, sur le point de savoir si M. Mitivié n'aurait pas 

dit à M, le duc de Trévise, quelques jours après l'é-

vénement de l'hôtel Chatam, que l'on avait agi avre trop 

de précipitation, M, le duc répond affirmativement. 

une 
m-
qui 
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loi, continue M' Paillet, se place un épisode imporlanl ; il 
estait à ontei:div. à Paris quatre témoins, savoir : M. le chan re : 

celier Pasquier, M. belesseri, préfet de police, M m « do Bai-
gnes et M, le docteur Sicliel, dont la position sociale r. ndail 
les dépositions irrtiôriânles. Nos adversaires demandaient 
que ces personnes fussent entendues hors la présence de M. 
Mortier ; celui-ci, qui avait usé du droit d'assister à l'en-
quête pendant douze ou quinze séances, et qui n'avait man-
qué à aucune convenance, persistait à être présent ; ce fut 
l'objet d'un incident, sur lequel le Tribunal a statué par ju-

gement du 16 février 1818. , 
Ce jugement est motivé sur le droit d'appréciation apparte-

nant au Tribunal quant à l'utilité de la présence des parties 
à l'enquête, et sur ce qu'il y aurait des inconvéniens à ce que 
M. Mortier Tût présent à l'audition du docteur Siebel, en rai-
son des relations qu'il avait eues avec lui comme médecin de 
M"" de Boisnes", qui était malade, et des dignitaires dont la 
déposition devait être reçue dans des formes spéciales, et chez 
lesquels M. Moriier ne pouvait se présenter avec l'accompa-
gnement des mesures de précaution exigées par sa situation. 

C'est en conséquence de ces raisons que le Tribunal a rejeté 
la demande de M. Mortier, le tout pour des bienséances par-
ticulières qu'il avait jusque là su respecter. L'exécution pro-
visoire de ce jugement était ordonnée; elle a eu lieu en 

effet. 

M* Paillet donne ici lecture des dépositions faites no-

nobstant la protestation de M. Mortier. Elles se réfèrent 

essentiellement, surtout de la part de MM. Pasquier, Dc-

lessert et M"" de Boigne, au récit de l'événement du 7 

novembre ; les détails contenus dans notre numéro du 9-

janvier suffisent à cet égard à nos lecteurs. Toutefois, 

voici quelques extraits de ces dépositions : 

M. Pasquier : Je n'ai pas connu M. Mortier avant 1830. Je 
lui ai trouvé de l'esprit, des munières agréables; je ne fus 
point étonné du chemin qu'il avd.it fait dans sa ctrrière. Lors 
de l'attentat Fieschi, et quan 1 son oncle, le duc de Trévise, 
tomba à côté du roi sous les coups du misérable, le roi, com-
me cela était naturel, fut ému d'un grand intérêt pour toute 
la famille du maréchal; il regretta que son fils ne fût point 
encore eu âge d'êlre admis dans la chambre des pairs ; alors 
la pensée me vint que cette faveur pourrait être accordée à 
son neveu, M. le comte Mortier. Les paroles que je pronon-
çai à cet égard ne furent pas inutiles... 

loi le témoin place !e récit d'une grande colère de M. Mor-
tier contre un huissier de la chambre, qui ne lui avait pas re-
mis une lettre apportée pour lui, et de l'intervention de lui, 
témoin, qui trouva dans cette scène la preuve d'un détestable 

caractère chez M. Mortif r. 
 [_

a
 fortune continuait à le favoriser, et cela n'est pas 

si étonnant qu'on pourrait le supposer, parce que sa conver-
sation sur les affaires diplomatiques dont il était chargé était 
toujours fort satisfaisante; j'aime à le reconnaître encore 

une fois. , . w . , 
Quelle était la cause de son aversion contre M. d André, 

son premier secrétaire d'ambassade à Turin ?... Le croyait-
il trop bien venu de sa femme'? Cela était inadmissible ; M. 
d'André venait de se marier avec une jeun > femme, et il vivait 
avec "lie dans la plus douce intimité... 

Après le récit de la scène du 7 novembre à l'hôtel Chatam, 

M. Pasquier d.t: ,. », 
 Je n'ai jamais vu un aspect plus effrayant que celui 

quï s'offrit à mes yeux, lorsque, placés sur le seuil de 'a 
porte, nous le vîmes, sa robe de chambre et sa chemise ou-
vertes' jusqu'à la ceinture, le cou nu. les yeux enflammés, et 
tels qu'il serait impossible de les peindre, et tenant à sa main 
droite un rasoir ouvert qu'il ne tarda pas à brandir au-de-
vant de lui pour empêcher qu'on n'approchât. 

if» e de Baignes : Je connais M. le comte Mortier depuis 
trente ans ; il a commencé si carrière dans le cabinet de mort 
père, qui était ambassadeur à Londres. Je savais par le bruit 
publ'ic que son caractère était violent ; mais il a toujours té-
moigné vis à-vis de nous de la douceur et de la déférence... 

M. Mortier me parlait sans cesse de sa femme avec une ten-
dresse enthousiaste et comme d'un ange descendu du ciel 
pour son bonheur. Quand elle était malade, il avait l'air d'en 
perdre la tète. Jamais Mme Mortier ne m'a dit un mot de 

plainte contre son mari. 
(Suit le récit des visites successives et séparées de M. et de 

M. Mortier à Mme de Boigne, avec articulation de leurs griefs 

réciproques.) . . 
Il se plaignait que sa femme lui eût tait laire de 1 eau 

d'orge dans une casserolle de fer, de ce qu'elle avait fait met-
tre à son lit une couverture trop courte, etc. 

...Il ajoutait que sa femme livrerait sa fille à ses amans; 
que c'était pour cela qu'elle ne voulait pas la lui laisser. 
Plusieurs fois il s'écriâ : « L'éehalàud est là ; j'y monterai s'il 
le faut, mais elle n'aura pis sa fille. » Alors son regard était 
sinistre et menaçant. . Il s'étonnait que sa femme, lors de sa 
dernière maladie, n'eût pas appelé le prêtre le plus voisin, et 
que son confesseur, l'abbé Dupanloup, eût demandé à rester 
seul avec elle, «joutant que dans cette occasion il avait eu 
soin de laisser la porte ouverte. Il avouait que

 t
a femme l'a -

vait bien soigné à Brug -îs, mais qu'elle avait voulu - le faire 
mourir ou se . faire chasser, aussitôt que le Théèire-Iialien 
s'était ouvert à Paris, où elle voulait venir entendre son cher 

Mario... 
...J'appris avec une grande consternation (ap 'es 1 événement j 

du 7 novembre) qu-! la famille de ce pauvre Hector cherchait j 
à luienleverl'excuse de sa folie. Je ne puis la suivre dans cette 
voie, car il serait à mes yeux le dernier des hommes, s'il n'en 

était le plus insensé... 
M. le docteur Sichel termine sa déposition en faisant re-

marquer qu'Un changement profond s'est manifesté dans les 
affections et dans les sentimens de M. Moriier à l'égard de sa 
femme', pour laquelle i - avait toujours témoigné lâplus grande 
tendresse.... Ses sentimens, ajoute-t- il, sont aujourd'hui of-

fusqués par son état mental, ainsi que le prouvent ses a cu-
satious contre sa femme et sa profonde indifférence pour 
moi Mt comme médecin que comme ami. Ce que j'ai dit sur 
la maladie de M. Mortier explique suffisamment le désir que 
j'ai expriméde ne point déposer en sa présence dans la crainte 

d'aggraver son état. » 
•Je passe immédiatement, dit W Paillet, à la lecture de la 

conlre enquèé. 
(Nous donnons par extraits les dépositions lues en entier par 

l'avocat) : 
Celles de plusieurs domestiques, notamnvnt de quelques-

uns employés à l'hôtel Royal à Dieppe, du répétiteur de l'en-
fant, de plusieurs fournisseurs, ont pour résultat d'établir que 
M. Mortier était rempli d'affection et d'attention pour sa fem-
me et pour ses enfans, qu'il n'avait donné aucun signe. do 
démence avant l'événement du 7 novembre, qu'un témoin de 
l'enquête, la femme de chambre, dont la déposition est con-
traire à M. Mortier, avait été par lui chassée pour vol. 

Les employés de l'hôtel Chatam ont vu, le 7 novembre au 
matin M. Mortier parfaitement ca me, comme à l'ordinaire; 
il avait déjeuné à l'heure d'usage ; le tailleur Decoster a 
rendu le m£me, témoignage sur le calme de M. Moriier. « Lors-
que j'ai appris l'événement, a-t-il dit depuis , il m'a sem-
blé qu'il me tombait une tuile sur.la tête, et, Ion qu'on a ajouté 
qu'il voulait tuer ses enfans, je me suis écrié que c'était im-
possible, qu'il les aimait trop pour cela. « 

M Michelet, banquier, a reçu chez lui M. Mortier a l oc-

Même témoignage de M. Lemarois s 
dignité avec laquelle M. Moriier a totj 
lions; M. Lernairois n'a jamais enleir 
ment d'esprit de M. Moriier. 

L'enquête reçoit à cet égard des di 
qui suivent, émanées deM. Billecocq, 
nistère des affaires étrangères ; de M. 

ur la convenance et la 
ours rempli ses fo.,c-
u parler du dérange-

mentis des dépositions 
chef de bureau au mi 
rignet Despréaux, chef 

de bureau aux finances, cousin gern uin de M. Mortier s de 
MM.Ponlois, ex -ambassadeur ; Greffcnilhe, propriétaire-, f Ul-

chiron, propriétaire; Desmousseaux do Givré, ancien député ; 
Desguerrois de Mauroy, ancien propr étaire ; Billecoq, agent 

et consul général; Gallois de Naïves, cousin-germain par al-
liance de M. Mortier. 

impossibilité de tout reproduire. terminons par la Dans 
citation de deux dépositions 

M. de Broglie (Léonce), a dit : 
J'ai connu M. Mortier eu 1832, au moment où je suis entré 

au ministère des affaires étrangère s. Depuis cette époque, 
j'ai entretenu avec lui de nombreuses et fréquentes relations. 
Je dois rendre justice au zèle et à l'intelligence avec lesquels 
il a toujours servi l'Etat. Dans mes relations personnelles 
avec lui, j'ai toujours eu lieu de m en louer. A ma connais-
sance, il n'a jamais do:. ne aucun sym oiômed'alién:). ion menta-
le. Pendant mon séjour eu Suisse, je m'ai jamais entendu dire 
qu'il ait donné aucun symptôme te trouble dans l'intelli-
gence. Je me rappelle distinctement l'incident d'une lettre 
qui lui causa une assez vive irrit'ition dans to sein de la 
Chambre des pairs ; je ne me souviens point qu'il m'ait com-
muniqué une lettre qu'il avait dessein d'écrire à M. le duc 
De azes à ce suje 

1). N'est-ce ras a l'énergie partie-ibère du caractère de M. 
Mortier qu'il faut atlr.buer la reconnaissance par la roi de 
Prusse du Gouvernement de 1830?»— R. Je crois qu'il y a 
beaucoup contribué, et je sais qu'il Vest fort bien conduit en 
cette occasion. 

M. Thiers a déposé tn ces termes : 
J'ai eu l'honneur je connaître M. éMorlier en 1830. 11 a été 

employé sous mes ordres en 1830 e.1840. Je l'ai toujours con-
sidéré" comme -un homme de mérite* et de caractère ; il en a 
fait preuve dans plusieurs circonstances. Aucun de ses actes 
ne m'a jamais donné à i enser qu'rt n'eût pas la complète 
puissance de sa raison. En 1833 ou! 1831, j'ai rencontré M. et 
M"-° Mortier à Berne et à Lucerne , -ils m'ont paru parfaite-
ment unis ; l'un el l'autre étaient honorés, de tout le monde 
en Suisse. Depuis les derniers évèii'imens de l'hôtel Chatam, 
j'ai entendu parler de différons bruits qui ont rempli les sa-
lons de Paris ; j'y ai donné peu d's ttention, il me serait im-
pcssible de les préciser, et ils portaient sur des faits dont au-
cun n'était à ma connaissance personnelle. Si les journaux 
étrangers, notamment les journau>' suisses, avaient rapporté 
des actes de folie de M. Mortier, l 'I me semble difficile de 
croire que le gouvernement n'en aurait pas été instruit. J'ai 
été extrêmement frappé des reproches adressés à la conduite 
de M me Mortier, car je l'avais vue [constamment l'objet d'un 
véritable respec , et je n'ai jamais! entendu dire sur elle un 
seul mot équivoque. Depuis mon Voyage de Suisse j'ai revu 
quelquefois M. Mortier à Paris ; dans ces visites, qui remon 
tent à deux ans au moins, je n'ai rien remarqué chez lui qu 
fût de nature à modifier l'opinion <{ue j'ai émise en commen-

çant. 
D. à la réquisition de M. Mortieii : A quelle nuance d'op 

nion politique M. Mortier apparteokit-il ? — R. H est difficile 
de discerner une opinion politiqueich z les agens diplom.ti 
ques, auxquels leur situation impose nécessairement une 
grande réserve. (Sourires dans ^auditoire.) Cependant en 
Hollande et en Suisse M. Mortier avait pris une altitude plus 
ferme que celle de beaucoup d'autres agens; il m'avait ins 
piré ainsi un véritable intérêt. Lt|s faits qui m'ont été rap-
portés plus tard sur la conduite de la légation française ; 
Turin contrastaient avec la conduis précédente de M. Moriier 
Je n'entends pas dire que ces bruirs fussent fondés, et j'attri-
buais à des instructions positives lia conduite qu'on prêtait à 
M. Moriier. Dans les conversations! que nous avions eues en 
semble, s m opinion paraissait se rapprocher de celle que je 
professe moi-même. 

Après la lecture de la contr'enquête, M" Paillet expose 

qu'il lui reste à faire connaître «les enquêtes qui ont eu 

lieu à Berne et à Lucerne. 

M. le prësiderit : La cause efit continuée à lundi pro 

chain. 

de 23 ans, 

Ernest Pi-

JUST1CE CRIMINELLE 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, (*olbnel du 14° rég. 

Audience du lit janvier. 

ASSASSINAT DU GÉNÉRAL DÉ BRÉA1 ET DU CAPITAINE 

 VINGT-CINQ ACCUSÉS. 

casion d'une conférence qui a eu lieu, au mois d'août 1810, 
oour les intérêts d'une société de mines de houilleoù M. Mor-
iier était intéressé : « lia parlé longtemps, dit le témoin, 
avec beaucoup da lucidité et de raison, comme mi homme 

d'affaires et d'expérience. » . . , 
M le docteur C loquet, qui connaissait le tempérament 

nerveux et irritable de M. Mor 1er, n'en a jamais conclu que 
ce dernier fût affecté d'aliénatio .1 mentale; il l'a vu rempli 

d'attention pour M. Mortier, et n'a jamais oui parler de vio-

lence* de la part Je Mortier. •„,,,• j ■ 
71/ le général Gourgaud : Je connais M. Mortier depuis 

ïm Mon respect pour le uiaiéchal, son oncle, l'iiitérût que 
h ..«.riais à son frère, qui a servi sous mes ordres comme oi-
lic er d'artillerie, avaient établi entre nous dos relations ami -
...,|es M. Moriier m'a toujours paru un homme aimable, spi-
lUBl 'dévoué à ses devoirs, avant, «les senlimems u .l .lcs et Bfe-

VI
V Vêtait l'unimon générale de nos collègues à la Chambre 

des'oairs. H*a,l particulièrement aime de la famille royale, 
c f notamment de W" Adélaïde. L'événement de l'hotel Châ-

tain n'a surpris au dernier point, car jamais je n avais en 

tendu attribuer à M. Mortier aucun ode de violence, 

signe de dérangeaient d'esprit. 

Il y a 20 ans, presque jour pur jour, nous nous trou-

vions dans cette salle du Conaeil de gUerre où nous ap-

pellent aujourd'hui les débat»! d'un des plus horribles 

épisodes de l'insurrection du J mois de juin. Un jeune 

sous-officier était traduit devant le Conseil pour avoir, 

dans un accès de jalousie, commis une tentative de meur-

tre sur son lieutenant. 11 avouait son crime ; et, comme 

s'il eût été en proie encore assentiment de passion vio-

lente qui avait armé sa main, ili racontait sans en rien dé-

guiser toutes les circonstances qui établissaient contre 

lui la préméditation. L'auditoire était profondément ému 

à la vue do ce jeune homme, irréprochable jusque-là, et 

qui semblait aller lui-même aa-devant d'une condamna-

tion. 

L'organe du ministère publié, cédant lui-même au sen-

timent de la commisération, interrompit vivement l'ac-

cusé : Mais dites-nous donc quelque chose pour votre 

défense ; non, vous ne vouliezf-pas tuer votre lieutenant. 

— Commandant, j'ai dit la vérité. — Et le commandant-

rapporteur, avec un accent epui émouvait profondément 

l'assemblée, insistait encore pour rappeler au malheureux 

accusé qu'une parole pouvait lui sauver la vie. Mais ses 

efforts furent inutiles, et ce fut malgré lui qu'il dut re-

quérir l'application d'un châtiment terrible. C'était le 

commandant de Bréa qui, aloiis, remplissait les fonctions 

du ministère public, et tous seux qui suivirent alors les 

débats de la justice militaire i se rappellent comment il 

savait toujours concilier l'humanité avec la rigueur de 

ses devoirs. 

Aujourd'hui, la justice est appelée à rechercher, à punir 

les auteurs de l'horrible assassinat commis sur le général 

de Bréa et sur son aide-de-eamp le capitaine Mangin. Les 

accusés sont au nombre d s vi sgt-cinq. Les témoins tant 

à charge qu'à décharge s'élèvent à près de deux cents 

cinquante. Aussi la justice miulaire avait-elle pensé qu'il 

était impossible que les débets de cette affaire eussent 

lieu dans l'étroite enceinte dei Conseils de guerre. Elle 

avait donc demandé qu'on [tût mettre à sa disposition, 

soit une des salles du Palais-eJe-Justice, soit une île celles 

du Luxembourg, u paraît quejla difficulté d'appropriation 

et les inconvéniens possibles du transfert quotidien des 

accusés n'ont pas permis de liaire droit à cette demande, 

et le génie militaire a cherc^he, tous les moyens possibles' 

de concilier l'exiguïté de la fsalle du second Conseil de 

guerre avec le nombreux personnel qtli devait prendre 

part à ce débat. 

La s tlle d'audience affectée ;au second Conseil de guer-

re (c'est la plus grande des doux) formait autrefois deux 

chambres ùeouchur de l'ancien hôtel des comtes de Tou-

ktise, qui ont été réunies en yne seule pièce, coupée; tle 

chaque coté par un pan de mur qui a dû être conservé 

pour la solidité de l'édifice. Cotte salb1 , qui a en lotit 0(3 

mètres carrés, doit contenir i23 accusés et au moiiu au-

tant d'agens de la force publique, 18 avocats, 15 iotirna-

m 'aucun
 listos

'
 lc

* btiK^ du Couscd, du ministère publiceldu 
V greffier 250 témoins, etc. 

Voici comment on s'y est pris pour résoudre ce pro-

blème. On a construit et suspendu au plafond une espèce 

de Rfllerie aérienne en forme d'orchestre, dans laquelle 

doivent être placés les 25 accusés. O.i y monte par une 

échelle, dite de meunier, qui est mobile, et qu oni enlevé 

quand les accusés ont pris place. La disposition de cette 

galerie est telle que le président du Conseil ëst constam-

ment forcé, pttur interroger leà accusés,.d'àvdir la tête 

levée et rejetée en arrière. Ajoutons que les accuses sont 

complètement séparés de leurs avocats, et ne peuvent a-

voir de communication avec eux qu'autant que ceux-ci se 

rapprochent d'eux en montant sur des cha ses. 
Dès ce malin 9 heures, de fort:, détachemens, tambours 

en tête, sont entrés dans la cour de l'hôtel. Les faction-

naires sont placés partout en double. Un piquet de 20 

homme?, commandé par un sous-officier, stationne dans 

une pièce voisine de la salle d'audience. Un bataillon de 

réserve est campé dins le bâtiment qui sert de prison aux 

accusés, et qui est en face du Conseil de guerre. 
Un peu avant onze heures, ht garde introduit les vingt-

cinq accusés; ils sont placés dans l'ordre suivant : 

1° Henri-Joseph Daix, sans professon, âgé de 40 ans, 

né à Huningue, administré de l'hospice de Bicêtre; dé-

fendu par M e Cresson. 
2° Pierre Guillaume dit la Barbiche, batteur en grange, 

âgé de 27 ans, demeurant à Morangis. — M 6 Léon Bret; 

3" Antoin. -Alexis Coulant, tonnelier, âgé de 28 ans, 

demeurant à Albis-Mons (Nièvre). — M e Détours, repré-

sentant du peuple. 

4° Louis-Prudent Baude, cordonnier, âgé 

né à l'Isle-Adam, demeurant à Paris. —> M 

5°Claude-Hippolvte Mony, âgé de 38 ans, charcutier, 

né à Versailles, demeurant à Ivry. — M" Nogent-Saint-

Laiirent. 

6° Charles (Joué dit la Pointe, âgé de 23 ans, né à Ne-

mours, contre-maître tanneur, demeurant à Genîilly. — 

M" Genret. (Cet accusé avait été transporté par décision 

de la Commission militaire.) 
7° Edme Masson, âgé de 25 ans, journalier, né à Neuf-

fontaine, demeurant barrière des Deux-Moulins.—M" La-

chaud. 
8* Louis-Hippolytc-Alphonse Geru, âgé de 21 ans, cou-

telier, né à Paris, demeurant boulevard de la Gare, 23. — 

M" Jametel. 

9° Jean-Baptiste Boulley, âgé de 31 ans, charretier, né 

à Bearrey (Côte-d'Or) , demeurant barrière Fontaine-

bleau, 64. — M* Cresson. 

10° Louis Paris, âgé de 31 ans, marchand de chevaux, 

né à Paris,demeurant barrière Fontainebleau. — M* No-

gent-Saint-Laurent. 

11° François-Désiré Quintin, âgé de 26 ans, garçon 

maçon, né à Ver-Legrand, demeurant barrière Blanche. 

M" Ferbach. 

12" François-Marie Lebelleguy, cantonnier, âgé de 17 

ans , né à Baucos (Côte-d'Or), demeurant rue des Gobe-

lins. — M e Robert-Dumesnil. 

13° Charles Naudin, âgé de 30 ans, journalisr, né à 

Paris, demeurant rue Vendrezane. — M" Cotelle. 

14° Pierre Gautron, âgé de 38 ans; né à Vassimieux, 

demeurant route d'Ivry, à Paris. — M" Celliez. 

15° Louis-Nicolas-Claude Moussel, âgé de 38 ans, por-

tefaix, demeuaant barrière de Fontainebleau, 12. — M" 

Léon Bret. 

16° Louis-Auguste Luc, employé des ponts-et-chaus-

sées, âgé de 37 ans, né à Bethisy, demeurant barrière de 

Fontainebleau, 12. —M" Boinvilliers fils. 

17° Louis-Eugène-Stanislas Vappreaux aîné, âgé de 33 

ans, garçon marchand de chevaux, né à Pithiviers, de-

meurant route de Ghoisy-!e-Roi. — M* Dupuis. 

18° Charles-Àuguste-Victor Vappreaux cadetj âgé de 

24 ans, garçon marchand de chevaux, né à Puisot, de-

meurant barrière des Deux-Moulins. — M* Obriot. 

19°-Pierre Dugat, âgé de 38 ans, charpentier, né à Pa-

ris, demeurant barrière Fontainebleau. — M' Cartelier. 

20° Nicolas Lahr, âgé de 29 ans, maçon, né en Belgi-

que, demeurant barrière des Deux-Moulins. — M" Cres-

sen. . ■ , 

lé"er I 21° Jean-Alexis Nourrit, âgé de 18 ans, né à Paris, 

garnisseur de couvertures, demeurant rue Gracieuse. — 

M" Cartelier. 

22° Jean-Robert Bussières, fruitier, sous-lieutenant de 

la garde nationale, âgé de 34 ans, né à Varesncs, de-

meurant rue Vendrezanne, barrière Fontainebleau. — M" 

Philippon de la Madeleine. 

23° Charles-André-Emile Chopart, âgé de 23 ans, em-

ployé de librairie, né à Rouvray, demeurant barrière 

Fontainebleau. — M° Dncous-Lapeyrièro. 

24° Martin Nuens, Belge d'origine, âgé de 35 ans, hor-

loger, demeurant rue Vendrezanne. — M' Cresson. 

25° Jean Brassa, âgé de 30 ans, terrassier, né à Réo-

lette (Puy-de-Dôme), demeurant à Bercy. — M* Jules 

Grouvelle. 

Au moment où Daix, un des principaux accusés, a pris 

place dans la galerie, il interpelle M. le commissaire du 

Gouvernement. 

Daix : Nous ne pouvons rester ainsi. Il ne nous est 

pas possible de communiquer avec nos avocats. 

M. Plée : On vous donnera toutes les facilités à cet 
égard. 

Daix : C'est intolérable; nous ne voulons pas de ça. 

M. Plée : Attendez que M. le président soit ici ; je 

vous répète qu'il sera fait droit à votre demande. 

Un énorme dossier est amoncelé sur le bureau du pré-
sident. 

Sur la table des pièces à conviction, on remarque avec 

un sentiment de douleur une des épaulettes de l'infortuné 

général, les deux épaulettes du brave capitaine d'état-

major Mangin, les deux épaulettes du commandant Ro-

bert, qui est parvenu, on le sait, à se soustraire à la fu-

reur des assassins; une contre-épaulette, le sabre ban-

cal, le hausse-col et le chapeau du capitaine Mangin; trois 

fusils saisis en la possession de l'accusé Daix, un pa-

quet contenant la tunique ensanglantée du général, un 

pantalon d'uniforme, une chemise, et une manche de la 

chemise du capitaine Mangin, qui a été saisie sur un ac-

cusé ; six paquets de poudre, de cartouches, etc. 

A onze heures précises, M. le colonel Cornemuse a 

ouver la séance, en ordonnant la lecture de l'ordre de 

convocation donné par le général commandant la divi-
sion. ... .,, ii -. 

M. le président adresse à chacun des accusés les ques-

tions d'usage, pour constater leur identité. Les accusas 

ont décliné les noms, professions et domiciles que nous 
venons d'indiquer. 

M. le président dit ensuite aux accusés : 

milL 
au Conseil 

chose qui ne fût pas exact, poùrrais -je arrêter la lecture ? 
âJ . le président : Non, il ne faut pas interrompre eettp 'i 

ture, qui est une simple formsliié. e lei 

Célte lecture c uninence aussitôt par l'organe de M » 
line, greffier du 2° Conseil. . '' Ass 

Il lit d 'abord quelques lettres qui ont ritis l'autorité 
taire sur la trace des accusés ; puis ji fait passer au 
le plan des liéux dressé au cours de l 'instruction, et il 
procès-verbaux d'autopsie rédigés par les docteurs cuiw , 

cet effet. 0118 » 

Vient ensuite une immense quantité de déclaration 
d'interrogatoires dont l'ensemble constituera plus tardV' 

débals qui se dérouleront devant le Conseil. " les 

La lecture des pièces durait depuis près de deux heu 
quand un accusé l'a interrompue pour demander à s 'Sbsen ' 
pendant un instant. Cette autorisation lui est donnée. La 1 iT 

ture continue; l'accusé qui vient de s'absenter rentre PI
 6

°~ 

 x . i..:. M.in.^U :i «... ......u! » et un autre accusé sort après lui; quand il est revenu, un tr'oisij 
accusé lui succède. Bref, ce manège menace de devenir ̂  
process on qui trouble incessamment la lecture des pi

e
 ^ 

déjà fort difficile à suivre à raison de la fatigue elesdeux o ,.pf
3 

fiers qui se succèdent à cet effet. 0 

M. le capitaine Plée : Monsieur le président, il faudr ' 
arrêter ces promenades. On pourrait donner satisfaction

 a
?" 

accusés en suspendant la séance de deux heures en deux he " 
res. u 

M. le président: Oui, nous suspendrons l'audience à dei 
heures. Continuons à entendre la lecture des pièces. x 

Nous allons essayer de résumer les circonstances ]
es 

plus remarquables qui ont été révélées par la lecture des 

pièces commencée à l'audience d'aujourd'hui, et qui s
era 

continuée demain. 

On se rappelle le sentiment de douleur et d'indignation nn' 

accueillit dans Paris la nouvelleele l'horrible catastrophe ac-
complie dans la journée du 25 juin à la barrière Fontaine-
bleau. Déj e à ce moment, c'était le dimanche, l'insurrection 
avait été arrêtée sur la rive gauche et refoulée par la prise 
du Panthéon jusqu'à la barrière Fontainebleau. C'était un dos 
quartiers-généraux de l'émeute, et il avait été renforcé par 
les insurgés vaincus el chassés du Panthéon, de Saint-Seve-
rin, delà rue Moulîetard et de la place Maubert. L'irritationv 
était à son comble et il devenait important de reprendre 
cette position. 

Celle difficile mission avait été confiée au général de bri-
gade de Bréa. A la tête d'un corps de troupes considérable il 
avait successivement débusqué les insurgés de toutes les po-
sitions qu'ils avaient occupées sur cette partie extrême de la 
rive gauche, et il les avait rejetés hors du mur d'enceinte. 
Il avait déjà visité les barrières d'Enfer, Saint-Jacques et de 
la Santé, quand il se présenta, le dimanche 28 juin au matin 
à la barrière de Fontainebleau. Il était accompagné de M,' 
Mangin, capitaine d'état-major, et des commandans Desma-
rets et Gobert. Partout, sur son passage, il avait employé les 
moyens pacifiques, tendant à tous une main amie, et voyant 
avec bonheur que ce langage était partout compris. Il annon-
çait le décret de l'Assemblée nationale qui avait voté un cré-
dit de trois millions pour les ouvriers sans ressources, et 
cette nouvelle était accueillie avec transport. La mission du 
général réussissait donc sans effusion de sang, et il songeait à 
rentrer dans Paris après avoir tenté un dernier effort à ta 
barrière Fontainebleau. 

Ce point était fortifié d'une manière formidable. On sait 
qu'en face de cette barrière aboutissent la route d'Ivry et 
celle de Fontainebleau. Ces têtes de routes étaient barrica-
dées. D'autres barricades, reliées à celle-ci, barraient à droite 
et à gauche le boulevard, et un véritable mur de pavés s'é-
levait contre la grille de la barrière; de sorte qu'au milieu 
de ces remparts de pavés, élevés à la hauteur d'un premier 
étage, les insurgés étaient commeau milieu d'un fort, et oc-
cupant une position retranchée presque imprenable, et dans 
tous les cas fort difficile à emporter. 

Là se trouvaient trois cents insurgés, plus ou moins bien 
armés, disposés les uns à se rendre, vaincus qu'ils étaient pat 
le découragement, l'épuisement et la fatigue; les autres, aa 
contraire, à se défendre jusqu'à la dernière extrémité et de-
mandant à recommencer la lutte. C'est à ces gens que le gé-
néral de Bréa fait un appel à la conciliation et à la concorde, 
appel qui est entendu par la pr^miête partie des insurgés 
dont nous venons de parler. Il fait connaître le décret de l'As 
semblée nationale, et cette proclamation est accueillie, com-
me aux barrières précédentes, par de longues acclamations. 
Le général, trompé par les apparences, invité d'ailleurs à 
sortir de Paris pour parlementer avec les chefs qui occupaient 
de formidables forteresses, se décida à franchir la barrière et 
emména ave : lui M. Mangin, capitaine d'état-major, et MM. 

les commandans Gobert et Desmarets. 
Le général ne marchait pas seul. Des troupes considérables 

l'avaient suivi; mais elles restèrent en dedans de la barrière, 
ét les quatre braves riiîlitaires que nous venons de nommer 
passèrent seuls du côté des insurgés. A peine avaient-ils fran-
chi la barrière qu'ils furent sa sis, injuriés, entraînés ait 
milieu d'un groupe de furieux qui, le sang sur les mains et 
l'imprécation à la bouche, menaçaient le général et ses com-
pagums en disant : « Mort à Cavaignac ! mort au général! 
mort à l'exécuteur du Panihéon! mort au bourreau de nos 
frères! » 

Les insurgés prenaient le général de Bréa pour le général 
Cavaignac, et ils se disposaient à le fusiller, quand une vois 
s'écria : « Ce n'est pas Cavaignac; je le connais bien. Cavai-
gnac est toujours cuirassé; voyez si celui-ci a une cuirasse. » 

L'erreur une fois reconnue, quelques hommes entreprireri 

de sauver le général de Bréa : « C'est un vieux de la vieil» • 
c'est un crâne, un vieux brave ! » disaient les amis qui a " 
vaienl entrepris cette tâche d'humanité, et ils pensaient inté-
resser la foule par ce moyen. Pour soustraire le général a 
ceux qui l'accompagnaient aux premières violences^ ils le r 
rent entrer dans le poste de l'octroi. Faible barrière à opposer 
•à l'irritation sahs cesse croissante de la foule, irritation q» 1 

se manifestait par des cris de vengeance et de fureur. H 'a1 ' 
lutsonger à un autre moyen 

Les hommes qui voulaient sauver le général crurent qul | 
était prudent de l'éloigner du centre principal de l 'insurreo' 
tion. Ils proposèrent de le con .luire, avec ses compag»ons ) 
chez le maire de la commune, lej sieur Dordelin, qui \ i(U , 
la barrière l'éiablissement connu sous le nom du l> ra% 

Salon. , ,,
a 

Une fois arrivés clans cet établissement, ils se hâtèrent
0

^ 

fermer la porte à la foule, qui hurlait des cris de mort 
voyant bien qu'on voulait lui enlever sa proie. On con»» 1* 
le général dans le jardin de l'établissement et on ^P 1'8858,^ 
fuir en escaladant le mur. Le général hésitait; il voU

e|1
, 

pousser jusqu'au boutla mission de conciliation qu'il aW» r 

treprise, et l'idée de fuir devant un danger révoltai. JJj 
âme fière et courageuse. Cependant, pressé par teuX . q

at 
voulaient le sauver, il se décida à franchir le mur situe 

fond de ce jardin . u 

11 espérait enfin échapper à la furie croissante de, la 

qui entourait l'établissement du Crani-Saton, et * jp-
efforts allaient triompher de la résistance que J

a 
po>aitnt les portes qu'on avait fermées. Déjà le gt! j, 

avait passé une jambe pardessus le mur, qu!1 "j
8

|]i 
foule irritée, après avoir enfoncé les portes, se ru» j 
l *.e ...i.i:„« . -i~ n __j ..i- . . . i ;„.vliii. * 

il 

l'établissement de Dordelin et apparut dans le jardin-
moment, l'un des accusés, le sieur Paris, qui avait apOTj, 
pagné le général, du poste de l'octroi au Grand-Salon, L 

D 

Vous êtes inculpés : 1° d'avoir pris part à un attentat dont 
le but était, soit de détruire la forme du Gouvernement, soit 
d'exciter la guerre civile, soit de livrer la capitale au pillage 
et u la dévasiation ; 2"decomplicito d'assassinat du général de 
brigade de Bréa et du capitaine d'état -uinjor Mangin, son 
aide-de-camp. 

En ce qui touche Gautron, Dujas et Masson, ils sont, en ou-
tre, accusés de lentatives de meurire sur d'autres officiers 

Vous «liez entendre la lecture des pièces de l'information 
Je do(s dire aux accusés que le Conseil leur accordera toutes* 
les facilités possibles pour communiquer avec leurs avo-
cats. 

Qaien C'est ce eiue j'allais vous demander, mon colonel. 
M. le président : Soyez tranquille à cet égard. 

Daix ; 8i dans la lecture des pièces j'ëntenduis quelque 

lu* 

sit par sou manteau et par une jambe, et le fit i
-0,lesl

'
e

''
(i
 |i 

Dans quelle intention a-t il accompli cet acte, qui a

 f
^ 

eau>e certaine des crimes qui ont été commis plus N 
ce que le débat éclaircira. Paris prétend qu'il a «n»P* ré-
générai de fuir pardessus le mur, parce qu'il savait qu .,| 
tablissemcntde Dordelin était entouré de toute» parts, 
a dit au généra) j « Si vous franchissez ce mur, " 

vous 1 

en soit, lè général fut saisi par les '"^'^'fair' 

mort ! v 

Quoi qu'il 
avaient fait irruption dans le jardin. On proposa « c ""j^ji 
monter au deuxième étago do la maison, et cette proP

 aI
ii 

fut accopté* et aussitôt exécutée. On plaça le généra 1 ^rt 
une lubie et on lui demanda d'écrire une espèce de • v ^ 
sur sa situation, rapport qui dovait être lu aux insurf! ,^ 
do les calmer et do les détourner d'attenter à la vie uue ^ 
ral et de ses ci m pariions de captivité. Il écrivit, en c 

lignes suivantes : . 
-
 M

gf 
« Nous, soussignés général Itréaet de Ludre,

 à fc^ j?»»
1
' 

venus aux barrières puur annoncer au bon peuple u
 u

i
(

|l* 
et de la baulieue que l'Assemblée nationale a décret 



GAZETTE DES TRIBU LNÀUX DU 16 JANVIER 1849 
859 , 

^nit { millions en laveur de la classe nécessiteuse, et 
aC

°ellc a crié : « Vive la République démocratique et so-

ciale 1 

Coule, qui com-

sauver le général, ne 

et la pièce où les 

fou 1 ' 

dont l«" 

.and J 

" g 
accoi» 

le V* 

sce
"fu été 1 

"d t#t 
que 

'et q« 1 

1$ 
,étf 

I e'«énéral n'en put écrire davantage. La 
n>ericait à comprendre qu'on voulait ( 

voulut pas qu'on lui épargnât un crime, ~, _
 v

~~~ -~ 
fii, nue nous venons de rapporter Se passaient, lutenvahie par 

ut furieux qui en assiégeaient la porte, et qui entrèrent
 en 

Uni de nouveau, comme si on ne l'avait pas déjà detrpm-

■„ ■ « A mort Cavaignac! à mort le général! fusillons-le! » 
P
 Pendant ce lemps, le comme, ndant Cobert, qui avait e e sé-

«rédu général, essaya de le rejoindre. 11 avait à peine paru 
ï is la cour de l'établissement du sieur Dordelin, qu 'il lut 

touré pressé de toutes parts, menacé d 'un pavé qui faillit 

?"• écraser la tête et qui se brisa à ses pieds. On lui arracha 

nu épée ses épaulettes, et il fut saisi à la gorge par un ih-

r
rré Il'demanda à être conduit auprès du général, dont les 

611
 rs étaient de plus en plus menacés, etqui écrivaiten ce mo-

F
8

.. j
es

 ligms soivaiues, évidemment distillées à être lues à 

l feale ameutée autour de la maison : « Je suis entouré, à la 
barrière Fontainebleau, de braves gens, républicain^ so-

cialistes et démo rates.... » . 

M lui l'ut encore impossible de continuer. Des cris furiéux 

I Dressèrent d'ordonner le renvoi des troupes qui l'avaient âo-

n
Da

"rnéà la barrière. Le général résistait, refusant de don-
001

 yn°
0
rdre qui avait l'apparence d'une faiblesse. Cepen-

!
!
e
 , |g dan'^r était imminent pour lui et pour ses compa-

n's de captivité. 11 se décida à écrire cet ordre, et l'on va 

^
ll

'°r dans quel état de trouble et d 'agitation il devait être. 

Voici cet ordre textuellement : « J'ordonne à la troupe de se 

. qu'elle retourne par la même roule. » 

Le danger était trop pressant. Chaque minute paraissait 

devoir être la dernière de la vie du général, et ses amis offi-

cieux comprirent qu'un nouveau déplacement offrirait une 

nouvelle chance de conjurer ce danger en le retardant. On dé-

cida qu'il serait conduit au grand poste, situé sur la route 

de Fontainebleau, à une assez grande dislance de la barrière. 

II v fut donc conduit avec le commandant Gobert. Us y trou-

vèrent le commandant Desmarels qui, lui aussi, avait eu à lutter 

contre la fureur des insurgés. On lui avait arraché son 

épée ses épaulettes; on i'avait dépouillé de sa tunique 

qu'un enfant portait triomphalement au bmt d'un bâton en 

guise d'étendard. 

C'est dans ce poste que s est accompli le double assassinat 
dont les accusés viennent répondre devant la justice. 

L'instruction a éprouvé de grandes difficultés pour éclairer 

les circonstances des scènes épouvantables qui Ont ensanglan-

té le grand poste. Ces difficultés auraient été plus grandes en-

core, insurmontables peut-être, si l'instruction n'avait eu pour 

s'éclairer le témoignage du commandant Desmarels, du 24" 

(ter, qui, sur un avis mystérieusement donné par quelqu'un 

qui lui dit : « Méfiez-vous de la croisée! » s'était glissé sous 

le lit de camp du corps-de-garde et s'y était ainsi dérobé aux 

regards de la foule. Il y fut bientôt oublié par ceux qui pa-
raissaient en vouloir surtout au général. 

Pendant ce temps, les citoyens honnêtes, qui avaient entre-

pris de sauver le général et qui avaient trouvé au poste des 

personnes animées des mêmes intentions, tentaient un dernier 

effort pour arracher le malheureux prisonnier à la rage des 

forcenés qui en voulaient à sa vie. On essaya de percer le 

mur du violon, 1 1 déjà l'on y avait réussi en partie, quand un 

enfant de quatre ans dénonça cett? généreuse tentative. Le 

danger qu'on avait voulu détourner de la tête du général 

menaça alors les braves citoyens qui s'étaient dévoués à son 

salut. Ils durent l'abandonner au sort inévitable qui l'atten-

dait, et se dérobèrent à la colère des assaillans de plus en plus 

furieux. _ «M Y % .w^fclmBi 
Le général et le capitaine Mangin avaient été placés des 

vaut une table, et M. de Bréa attendait ce qu'on pouvait en-

core exiger de lui. Ses regards ne rencontraient plus que de-

regards menaçans. Tout signe de sympathie - avait disparu ; 

aussi s'écria-t-il : « Où sont donc mes bons amis de tout-à-

l'heure? » —Dè sou côté, le capitaine Mangin, qui entrevoyait 

le seul dénoûment possible à cette horrible scène, résolut 

d'e.i finir et de mettre un ter ne à ee martyre, qui se prolon-

geait et menaçait d'épuiser leurs forces. Se croisant alors les 

bras sur la poitrine, il se redressa, et interpellant à ceiix qui 

remplissaient le corps-de -garde : « Que veut-on faire de nous, 

s'éeria-t-il ? Voulez-vous nous fusilier ? alors dépêchez-vous? 
frappez, voilà nos poitrines ! 

_ 0 n dernier ami tenta alors un suprême effort. C'était un 

jeune homme. Il s'approcha du général et lui dit à voix 

basse : « Donnez-moi un de vos insignes et je vous sauve ; je 

cours à la troupe, je lui dis que vous êtes prisonnier el l'on 

viendra vous délivrer. » Le général donna sa dernière épau-

lette, et déclara qu'il garderait sa croix et son épée qu'on lui 
demandait. 

Tout cela avait été compris, et cette dernière tentative 

hâta peut être le moment suprême où le général devait 

succomber sous les coups des meurtriers qui, depuis plusieurs 

heures, l'injuriaient et le menaçaient. On comprit qu'il allait 

arriver du secours aux prisonniers, et les cris : « A ni >i t ! à 

mort! il faut en finir! » se firent entendre avoc un redouble-
ment de violence. 

Ces cris arrivent au dehors et pénètrent la foule d'épou-

vante et d'horreur. Beaucoup prennent la fuite; les femmes 

poussent des cris en fuyant, et une voix du dehors, venant en 

aide aux forcenés qui pressaient le général, s'écria : « Nous 
sommes perdus! trahison! voilà la mobi e! » 

A ce moment, et comme si c'était un signal convenu à l'a-

vance, une terrible explosion retentit dans le corps-dc -garde... 

cinq ou six balles ont atteint le général et le capitaine Man-
gin... ils tombent mortellement frappés. 

La rage des meurtriers n'était pas assouvie. Ils avaient as-

sassiné leurs victimes ; ils voulurent les mutiler. L'un d'eux, 

s apercevant que le général s'agitait encore, ou, pour parler 

1 horrible langage par lui employé dans son intenogatoire, 

qu'il gigottait, lui enfonce à deux reprises sa bâtonnet e dans 

les reins. Un autre lui fracasse le crâne d'un coup de crosse 

de fusil. D'autres se ruent sur le eorps du capitaine Mangin et 

lui écrasent la tête. Un dernier, soupçonnant toujours que le 

général qu'on venait de tuer était le général Cavaignac, a 

^horrible sang-froid de palper la poitrine du cadavre pour 
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» Prière de faire parvenir c s renseignemens, écrits à la 

hâte, au général commandant les troupes, en remplacement 

du trop coniianl et malheureux général Bréa, que je n'ai pas 
voulu abandonner. 

i Puissiez-vous, mes bons amis, vous tirer avec bonheur 

de tous les pas difficiles qui pourraient se présenter etnous 
revenir le plus tôt possible. 

» E. DESMAUETZ. » 

Voilà les rails qui résultent des pièces lues à l'au-

dience de ce jour, et qui seront reproduits, confirmés ou 

niodilieis par les riècep qu'on lira demain encore et par 

les débats con'radictoires qui suivront. Ces débats nous 

api rendront la part qui revient dans ces faits à chacun 

des accusés, mais nous avons voulu, avant de citer des 

noms, qu'ils aie nt été mis à même, dans l'interrogatoire 

qu'ils soutiendront publiquement, et dans la discussion 

des témoignages apportés à l'audience, de permettre à 

l'opinion publique ue l'aire à chacun d'eux la part de res-
ponsabilité qui lui revient. 

Nous nous bornerons à donner ici les deux interroga-

toires qui nous ont p. ru le plus significatifs. Ce sont ceux 

des accusés Daix et Nourrit. 

Interrogatoire de Daix. 

D. Quels sont vos noms, prénoms, âge, lieu de naissance, 

étal, profession et demeure ? — B. Je me nomme Henri-Jo-

seph, -il ans, né à Huningue, département du Ilaut-Biiin; 

je suis journalier, administré de l'hospice de Bicèlre (pau-
vre). 

■ D. Vous avez participé activement aux complot et attentat 

dirigés à main armée eotitre le Gouvernement, en défendant 

en désespéré, le 25 juin, la barricade élevée par vos soins 

près du pontd'Austerlilz? — R. J'étais à cette barricade rue 

de Buffem, près le pont d'Austerli tz : j'y ai fait feu contre la 

troupe, mais je n'étais pas le chef ni le constructeur de la 
barricade. 

D. Cela cependant est tellement vrai, qu'un témoin a décla-

ré vous avoir vu, le 25 juin dernier, à une heure de relevée, 

défendant avec vos insurgés la bah icadeen question, où vous 

accusiez hautement l'intention de foutre le feu dans Paris, 

si vous et les vôtres ne réussissiez pas, et qu'on vous a vu 

dénioiir les grilles du Jardin-des-Planles, pour frayer un 
passage à vos hommes? — II. C'est faux. 

D. Un autr i témoin, qui vous a reconnu dans la soirée du 

25 juin, a affirmé qu'après l'avoir arrêté dans cette matinée 

près la barricade de la rue Buffoni vous aviez voulu l'y faire 

fusiller? — B. Le témoin qui vous a dit cela doit être employé 

du ministère de la guerre ; j'ai vu sa carte de forme ovale, 

et, au lieu de le faire fusilier, comme il le prétend, je décla-

re que c'est moi qui ai proposé de le conduire chez lui avec 

un autre insurgé ; ce qu'il refusa en disant qu'il ne craignait 
rien. 

D. Un autre témoin nous a affirmé que vous, le pauvre de 

Bicêlre, éliez des plus acharnés parmi les insurgés, et que 

vous aviez toujours travaillé à la cons ruction des barricades? 

— U. Je le répète, je n'ai travaillé à la construction d'aucune 
barricade, soit à Paris, soit ailleurs. 

D. Le même jour, et après que la troupe vous eut chassé de 

la barricade de la rue Butfon, vous vîntes vous réfugier dans 

celle de la barrière d'Italie, où, mêlé avec les insurgés de la 

commune de Genîilly, vous avez participé à l'arrestalion du 

général Bréa et de son aide de-camp, venus eu pourparlers 

pour proclamer le vote de l'Assemblée nationale en faveur du 

peuple ? — R. Je n'ai pas participé à l'arrestation du général 

de Bréa, car il était trois heures et demie lorsque je suis ar-

rivé à la barrière d'Italie, et c'est là que je vis l'insurgé Mou-

rtau sur la barricade, où il annonçait que dans vingt-cinq mi-

mHes le général serait fusillé. Je me suis dirigé alors sur le 

poste de la Maison-Blanche, où, après avoir empêché un lieu-

tenant de la garde nationale de conduire le général à la bar-

rière, afin d'y ordonner à sa troupe la remise de ses armes , 

j'entrai dans le poste, et j'y ai consolé le général de mon 

mieux, eu le rassurant sur sa vie, et il finit par m'embras-

ser, en me donnant son adresse, rue Tronchet, 19. 

D. Vous avez tort de le nier. Un témoin vous a vu armé 

dans cette barricade de la barrière d'Italie, et plusieurs au-

tres oiit affirmé qu'ils vous avaient aussi vu armé d'un fu-

sil à piston, dans la Maison Blanche, pendant que le général 

s'y trouvait prisonnier avec son aide-de- camp et d'autres of-

ficiers, que vous étiez un des plus furieux contre ces prison-

niers, et que vous criiez avec beaucoup d'autres : «Il faut les 

fusiller ! il faut les fusiller ! » Au moment de votre arresta-

tion vous étiez porteur de huit cartouches à balles; un pro-

cès-verbal l'établit. — B. Le fait est inexact, car je n'en ai eu 

que huit en tout, et j'en ai tiré cinq ; ce n'est donc que trois 
dont j'ai été trouvé en possession. 

D. Au poste où a été tué le général, on le traitait d'arisfo et 

de carliste ; vous avez menacé de votre baïonnette le sieur 

Rocquet? — R. C'est faux ; je n'avais pas de baïonnette. 

D. A de nombreux témoins, à la Maison-Blanche et à Bicè-

tre, vous vous êtes vanté d'avoir donné la mort au général. A 

l'un d'eux vous avez dit : « Vous pourriez me faire fusiller, 

car je viens de fusiller le général, » et en même temps vous 

avez montré la dragonne dont vous étiez porteur, en disant 

qu'elle avait appartenu au général. En ce moment, vous éliez 

porteur du sabre de l'aide de -camp. — R. Tout cela est 
taux. 

D. Avant de frapper le général, voas avez voulu vous em-

parer de son épée, et vous l'avez même fait sortir à moitié 

de son fourreau. — R. Certainement non, ce n'est pas vrai. 

D. Après sa mort, vous avez même frappé de la crosse de 

votre fusil les cadavres du général et de son aide-de-camp.— 
R. Ce n'est pas vrai. 

D. Les faits qui vous sont imputés et qui ont eu pour té-

moin des personnes qui les rapportent, ont été confessés par 

vous-même à plusieurs reprises. — R. Je voudrais que la 

dée-se de la liberté fût là avec son glaive pour punir les déla-
teurs. 

D. Au moment de votre arrestation, vous avez demandé 

qu'on vous lai ssàl libre encore quelques inslans pour en tuer 

un de pins, — R. Je n'ai pas desserré les dents de ça, 

D. Un témoin, le sieur Gémeau, vous reconnaît pour être 

l'homme de cinquante ans dont il a parlé, lequel est sorti 

précipitamment du poste en quittant la position qu'il occu-

pait derrière le battant de la porte du poste; il se rappelle 

avoir crié : « Ne tirez pas ! ne tirez pas ! » Mais qu'avajit de 

s'éloigner un coup de feu était parti de derrière cette porte, 

mais qu'il ne peut point affirmer que ce soit vous qui avee 

tiré? — R. J'avoue que derrière celte porte il n'y avait placé 

que pour une personne, et que c'était moi qui m'y trouvais; 

mais je n'ai pas tiré. Le dimanche je me suis rendu à la rue 

Poliveau, chez le mar. hand de vins Loici, où je suis resté 

jusqu'à nue heure, Mon fusij n'était pas chargé, M'étaqt ren-

du à la barricade de Ja rue de Buffoq, six cartouches m'ont 

été données, et j'ai fait usage de mon fusil à trois reprises 

différentes contre ceux qui l'attaquaient; je l'ai bientôt aban-

donnée et je me suis dirigé vers la barrière de Fontaine-

bleau. 

Eu y arrivant, j'ai appris que le général de Bréa était pri-

sonnier. Moureau, qui se trouvait sur la barricade, nu-bras, 

très animé, annonçait qae sous trente-einq minutes, legéné-

ral de Bréa serait fusillé. J'ai bientôt gagné le grand posie, 

oif se t|'puvaient le général et plusieurs officiers. Peu après, 

jtî me suis trouvé au milieu de' personnes hostiles aux mili-

iaires. Des cris de mort s'échappaient sans cesse. Placé près 

du général, jecherchats à le rassurer par mes paroles, et il 

a recoiinu mon utile intervention, en me promettant de me 

servir de pftre si je parvenais à le sauver. 11 m 'a même donné 

sonadresse, en m'appelani homme généreux, car je luj ai as-

suré que la première balle serait pour moi. A plusieurs re-

prises, des canons de fusi| ayant été abaissés, je les fti relevés, 

et ai empêché le feu. Malgré mes ettorls, j'ai été repoussé par 

mi canon de fusil, et, presque en même temps, me trouvant 

encore au corps de garde, des coups de fusil sont partis, elle 

général et son aide-dp-pamn sont tombés. Comme j'allais me 

retirer lotit ému, j'ai entendu un petit jeune liomme en bour-

geois qui disait à un pompier, qui avait encore son fusil char-

gé. île faire feu sur un des officiers; ce qui a été exécuté, 

1). Votre récit est contredit par de nombreux témoins. Un 

d'eux, qui vous connaît bien, affirme vou< avoir vu ca-ser un 

dos carreaux de la fenêtre du poste, du côté de la barrière, 

poser le pied sur l'appui de la fenêtre, mettre en joue avec 

un fusil à piston, et tirer sur les offieiîrs. — R. Ce n'est pas 
vrai, 

Interrogatoire de Nourrit. 

D. Quels sont vos noms, âge, profession et demeure? — 

R. Je me nomme Jean-Alexis Nourrit, figé de dix-huit ans, né 

à Paris, gurnisseur de couvertures, rue Gracieuse, 11. 

D. Vous avez participé à l'insurrection, et l'on vous a vu a 

la barrière Fontainebleiu, lors de l'arrestation du général 

Bréa, le 25 juin ? — R. C'est vrai. 

D. Il résulte d'autres témoignages, qu'après que les insur-

gés eurent traîné le général el ses officiers au grand poste A4 

la Maison-Blanche, on vous remarqua parmi les plus exaltés 

qui réclamaient leur mort à hauts cris.—R. Je n'ai pas vu la 

scène du Grand-Salon, et quand j'arrivai au poste, les pri-

sonniers y étaient déjà enfermés, et je n'ai pas réclame leur 
mort. 

D. Il est inutile de nier; les preuves sont foudroyantes con-

tre ,ous, et nous devons, dans votre intérêt, vous ftxhoner à 

plus da sincérité dans vos réponses. — R. Je persiste dahs ce 

que je viens de dire. 

D. Pourtaut, après avoir réclamé la mort du prisonnier, 

vous abàtes prendre place i la fenêtrede droite du posteà côté 

de votre complice Lebelleguy; puis, un peu avant leur mort, 

oo vous entendit oner : « Voilà la mobile! nous sommes tra-

his; faites feu ! » Et aussitôt vous fûtes Un des premiers à ti-

rer par cette fenêtre. Le général tomba mort avec son aide-

de-camp sous vos coups meurtriers. — R. U est vrai que j'ai 

fait f, u sur le général; mais ce n'est pas moi qui ai pr deré 

les cris en question ; du reste, je n'ai exécuté que l'ordre qu'on 
m'a va t donné. 

D Di qui ttniez-vous cet ordre? — R. D'un insurgé, qui 

n'est pas arrê é, et que je ne connaissais pa°. 

D. Non content d'avoir tué le général et son aide-de-camp, 

avec l'aide de voscomplices, vous entrez dans le poste im-

médiatementaprès, puis vous retournez votre fusil la crosse 

en l'air, et vous avez la lâcheté dVnfoncer la baïonnetto dans 

la poitrine du général avant de l'achever. — R. Ce dernier 
fait est faux. 

D. Vous avez tort de nier, votre horrible crime est trop 

bien établi par notre instruction, et c'est un témoin qui nous 

a affirmé que vous aviez commis cette lâcheté sur le cadavre 

dé votre victime. — R. Je persiste à dire que c'est faux. 

1). Nierez-vous aussi que, lorsque vous vous vantiez à Le-

belleguy d'avoir frappé le général d'aplomb, après l'avoir eu 

mis plusieurs fois en joué, ce complice vous répondit : « Et 

moi, crois-tu donc que je n'ai rien fait en lui perçant les 

flancs avec son épée? Je lui ai donné le coup de grâce. » Nie-

rez-vous encore que l'on vous a vu porter l'épée du général et 

, les insignes de son aide-de-camp dont vous faisiez trophée, 

et qui furent retrouvés le lendemain dans un tas d'immon-

dices ? — R. Je n'ai jamais porté l'épée du général ; c'est un 

des jeunes gens qui étaient avec moi qui la portait. 

Le nombre des audiences, dont, conformément à la juris-

prudence et aux usagés de la juridiction militaire, il doit être 

complètement donné lecture, est tel que cette lecture ne pour-

ra être terminée qu'à une seconde audience. 

Selon toute probabiliié, cette affaire si grave, en supposant 

même qu'elle ne se complique pas d'incidens inattendus, de-
vra se prolonger douze ou *quinze jours. 

Voici le procès-verbal de l'état des cadavres : 

« Je soussigné, docteur en médecine de la Faculté de Paris, 
chirurgien en chef de Saint-Lazare, chevalier de la Légion-

d'Honneur, demeurant rue Richepanse, 5, sur l'ordonnance en 

date du 27 juin 1848, de M. Lacaille, juge d'instruction près 

le Tribunal de prem ère instance de la Seine, qui me commet 

à l'effet de procéder à l'autopsie du corps du général de Biéa 

et de celui de son aide-de-camp Mangin, qui auraient été as-

sassinés dans les dernières insurrections, me suis transporté 

devant ce magistrat pour prêter entre ses mains le serment 

voulu par la loi ; l'ordonnancé ajoutait de m'abstenir de l'o-
pération, si l'embaumement avait été pratiqué. 

» Je me suis rendu le jour même au Panthéon, où les deux 

cadavres étaient exposés ; j'appris que tous deux étaient em-

baumés. Ne pouvant me livrer qu'à un examen incomplet, en 

présence des personnes qui se trouvaient dans l'église, je me 

retirai, et, par une nouvelle ordonnance de M. le juge, je fis 

dëmander que les deux corps fussent descendus dans lbs ca-

veaux, pour me conformer aux vœux de la mission. 

» Et le jeudi 29, étant retourné de nouveau au Panthéon, 

les cadavres y ont été, suivant les ordies de M. le juged'ins-

truction, transférés dans les caveaux ; j'ai pu me livrer aux 
recherches réclamées par la justice. 

» Le corps du général de Bréa est celui d'un vieillard de 

soixante et quelques années, maigre et bien musclé, les traits 
du visage ne sont nullement altérés. 

» Ecchymose au milieu du nez, aii front du côté droit, ain-

si qu'à la tempe droite; variable d'étendue, elles ont de deux 

à quatre centimètres de diamètres ; elles ont évidemment été 
faites pendant la vie. 

» A la poitrine, au niveau des troisième et quatrième côtes 

droites, vers le milieu du muscle pectoral, une plaie dont la 

direction est de haut en bas, à bords nets, ayant une lon-

gueur de quatre centimètres ; cette plaie pénètre dans la poi 

trine, elle paraît avoir été produite par une arme à feu. 

« Entre les neuvième et dixième côtes gauches , une plaie 

de deux centimètres de longueur, non pénétrante, faîte obli-

quement de haut eu bas, et de dehors en dedans, qui paraît 
avoir été produite par un coup de baïonnette. 

« A la région épigastrite, sur la ligne médiane, une pla'e 

plus petite, un pau obtuse, ne pénétrant pas au-delà de lu 

peau, faile également obliquement, de gauchi à droite, et pa-
raissant produite aussi par Un coup de baïonnette. 

» Au niveau de l'attache de la main gauche avec l'avant-

bras au poignet, une plaie par arme à feu, qui traverse toute 

la largeur du poignet, au-dessous de la peau; l 'entree était 

du côté du pouce; la balle a été extraite sur le cadavre, du 
côté cubital. 

» A l'épaule gauche, en haut, vers le milieu du muscle d'el-

toïde, une plaie par arme à feu, pénétrant dans l'articulation 

da bras, qui est brisé en esquilles; l humérus, fracturé, obéit 

à tous les mouvemens; la balle a passé par derrière, elle est 

sortie au niveau du bord du muscle trapèze et a été retrou-
vée dans les vêtemens. 

» Le bras droit ni la main de ce côté n'ont de contusions ni 
de blessures. 

» L'index droit est légèrement maculé d'encre à la dernière 

phalange en dehors : il y en a également à la dernière pha-

lange du médium; du côté externe ou radial, il y en a éga-
lement à la dernière phalange du pouce. 

» Une plaie de trois centimètres de longueur au milieu du 

dos; elle ne pénètre pas dans la poitrine, elle a une profon-

deur de 20 centimètres, et passe transversalement sur les 

côtes gauches; cette plaie paraît avoir été faite par une arme 
à feu, 

», Un peu au-dessus de celle-ci, plus à gauche, vers l'angle 

de l'omoplate, une plaie de la même étendue, de la même pro-
fondeur et paraissant avoir la même cause. 

» Le reste du corps et des membres du général ne présen-
tait pas d'autres lésions. 

» De l'examen qui précède, il résulte que le général de 

Bréa a succombé à la suite de blessures graves et irop îuiil 

tipliées pour qu'elles n'aient pas été portées par plusieurs 

personnes. Non-seulement la multiplicité des blessures 

mais leurs directions diverses,, viennent donner du poids à 
cette opinion, 

u Eu effet, les plaies sont dans des positions trop différen-

tes pour avoir été produites par un seul assassin ; les bles-

sures du dos peuvent avoir été portées par une seule person-

ne, mais probablement pas par la même qui aurait fait oelle 
de la poitrine, 

» Les bles-jres du oôté gauche de la poitrine et du ventre 

ont une forme qui fait supposer qu'elles sont dues à un coup 
de baïonnette. 

y> La plaie par une arme à feu qui a fracassé l'épaule gau-

che est probablement due à une autre main, et il serait diffi-

cile de supposer que le même assassin eut fait la plaie d'arme 
a teu de la main gauche, 

¥ Ainsi, en résumant les faits, en faisant la part de la na-

ture différente des blessures, ouest porté à penser que plu-

sieurs personnes, cinq probablement, et peut-être un plus 

grand nombre, ont coopéré à la perpétration de ce crime. 

» Après cette opération, j'ai de suite procédé à l'examen du 
cadavre du capitaine Mangin. 

» Le cadavre est celui d'un honime robus'e, bien musclé-
1 aspect général dom»e l'idée d'un homme de 30 a 35 ans bien 

p Môtque la ligure, qui est dans un étal tel qu'il est (impossi-

ble d en reconnaître un seul trait; les os fracassés en es-

quilles, principalement à gauche, ont cédé sous une grande 

violence ; les traits écrasés laisseraient croire au premier 

abord à leur mutilation, tant le front, l'os temporal, sont bri-

sés en esquilles dont la plus gran le pari ié n'est pas conser-

vée ; la boîte du crâne est vidée en grande partie ; l'os du nez 

est brisé à sa réunion avec le frontal, le maxillaire supérieur 

est brisé en petils fragmens; la mâchoire inférieure est bri-

sée en plusieurs endroits;"! œil gauche est entièrement crevé; 

on n'eu retrouve que les membranes. La face du côté droit 

est moins endommagée, elle est recouverte de sang ; il y a 
une forte ecchymose au front et à la joue droite; du sang 
s'est écou'é par l'oreille droite. 

« Au pou :e g niche une blessure qui s'étead en dehors de-

puis l'attache du second métacarpien , entourant le pouce 

pour se terminer au dedans de l'émineoco hypolhéuar, la se-
conde phalange du pouce est brisée. 

« On ne trouve aucune lésion à la main droite ; aucune 

blessure ni contusion sur aucune autre partie du corps et des 
membres. 

» Les désordres rencontrés sur la tète du capitaine Mangin 

sont d'une nature telle, qu'il faut qu'il ait reçu plusieurs coups 

de feu à bout portant ou que la tète ait é é écrasée par un 

instrument tel qu'un mcrlin ou Ii crosse d'un fusil. 

« La lutte du capitaine n'élira pus été longue, puisqu'on 

ne trouve d'autres lésions que celles de la tête et du pùuce. 

Cette dernière plaie explique cependant qu'une lutte a été 

tentée. Cette plaie du pouce, je l'ai rencontrée uni les les fois 

que la victime a voulu parer un coup dirigé vers la lêle on 

quelque autre organe important à la vie. C'est la lésion qui 

fut notée lors des assassinats de la dame Benault, do M
m

*de 

Praslin, etc. L'instrument qui a servi à produire cette plaie 

est un instrument coupant et ayant un certain poids, tel qu'un 
sabre lourd ou un yatagan. 

» Paris, ce 30 juin 1818. 

» BOYS DE LOLRY. » 

L 'audience est levée à cinq heures. La lecture des piè-

ces continuera demain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JANVIER. 

Par suite d'un article publié dans le journal la Révolu-

tion démocratique et, sociale, une rencontre a eu lieu en-

tre M. d'Alten-Shee el M. Delécluze, rédacteur en chef 

de la Révolution. L'arme choisie était l'épéo. Les deux 

combattans ont été tous deux blessés à la main. 

— Le concierge de la geôle spéciale de l'hôtel des Con-

seils de guerre, qui avait été remplacé dans son emploi 

le jour même de l'évasion des prisonniers Barthélémy et 

Lacambre (V. la Gazette des Tribunaux du 13), a été 

arrêté à son domicile et écroué à la Conciergerie, vn vertu 

d'un mandat décerné contre lui sous prévention d'avoir 

favorisé sciemment celte double évasion. 

— Cé soir le club de la saile Valentino, dont la séance 

devait être présidée, disait-on, par M. Buvignier, repré-

sentant du peuple, a été fermé. l)e;s gardiens de Paris 

et des gardes républicains ont été placés aux abords de 

la salle pour engager à circuler les groupes assez nom-

breux qui s'y formaient, malgré le mauvais temps et la 

pluie battante. On n'a eu, cl 5 reste, aucune tentative de 

troubles à signaler. 

— Une voiture cellulaire du service du transport des 

condamnés est partie ce matin à huit heures de la prison 

de la rue delà Roquette, pour être dirigée sur le bagne 
de Brest. 

Cinq condammés seulement composaient au départ ce 

convoi, qui se complétera dans son parcoars. Ce sont les 

nommés do Knapp, ancien officier d'ariillerie au service 

de Prusse, condamné par la Cour d'assises de la Seine à 

huit aimées de travaux forcés, pour fabrication et émis-

sion de faux thalers prus.-iens et de fausses banck-notes, 

crime commis de complicité avec Théodore Hervé dit 

Romanzotï, condamné également à la peine des travaux 

forcés ; Thomas Arnoust, condamné à six ans de tra-

vaux forcés, pour vol avec les circonstances aggravantes 

de nuit, de complicité et de maison habitée ; Pierre Mar-

tin, condamné à six années de la môme peine ; Cermain 

Mallet et Jean-Alfred Lefèvre, condamnés également à six 
ans de travaux forcés. 

DÉPARTEMENS. 

SKINE-INFERIEURR. — Ou lit dans le Journal de 
Rouen : 

« Les habitans de la rue Eau-de-Robec ont été, hier, 

mis en émoi par la présence de plus de deux cents 

personnes qui, au même moment, sont sorties d'une mai-

son de cette rue, en témoignant une certaine animation. 

r M s'agissait, il paraît, d'une socié.é secrète dont la 

séance venait d'être interrompue par la présence de M. 

Samson, commissaire central, qui, au nom de la loi, 

avait sommé les citoyens réunis de se séparer à l'instant 
même. 

» La sommation du commissaire central n'a éprouve? 

aucune résistance ; chacun s'est retiré de suite. Seule-

ment, le personnes qui composaient le bureau, au nom-

bre de cinq, ont proleslé contre le trouble qui était ap-

porté à leurs délibérations. 

«Un procès-verbal a été dressé contre le président, per-

sonne étrangère à notre ville, et contre les quatre autres 
membres du bureau, 

» Cette réunion non autorisée était, assure-t-on fon-

dée pour correspondre avec la société dite de la Solida-

rité républicaine, dont le siège est à Paris. Le président 

de la réunion était délégué, ajoute-t-on, par la société 

parisienne pour organiser parmi nous des sociétés atlî-
liéea. .

M
.. 

»Nous devons dire en terminant que tous les membres 

présens, au nombre de plus de cent, ont obéi au commis-

saire central , sans qu'il en soit résulté aucun désordre 

Beaucoup d'entre eux, même, se sont, t étirés avec une 

graneie promptitude et comme des gens qui viennent d'ap-

prendre qu'ils sont en contravention, ce qu'ils ignoraient 
jusque-là. 

;«àïi reste, la plupart de ceshommesélaient dei ouvriers 

qui paraissaient inoffensifs -, seulement on a retrouvé 

parmi eux tels individus dont laconduile dans nos derniers 

iroubles a été au moins équivoque, et que l'on voit avec 

peine continuer leurs rôles d'agitateurs et compromettre 

par leurs pré 'heations les esprits simples que la raison 
n a pas encore désabusés. » 

—! . : 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX Dtf 16 JANVlEft 1849 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

MAISON À MONTMARTRE. 
Etude de M« TOURET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine , au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 3 lévrier 1849, deux heures de re-

levée. 

D'une maison sise à Montmartre, rue des Trois-

Frères, 23. 

Mise à prix : 1S,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' TOURET, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 

demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 51. 

2° A M" Pironne, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 35. 

(8750) 

*-is" MAISON A ÂSNIËRES. 
Etude de M* HUET, avoué à Paris, rue Lou-

vois, 2. 

Adjudication, le samedi 27 janvier 1849, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant au Palais-de Justice, à Paris, local 

et issue de l'audience de lal" chambre, une heure 

de relevée; 
En un seul lot, d'une maison sise à Asnières, 

ancien chemin de Courbevoie, rue du Pont, 2, ar-

rondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" HUET, avoué à Paris, rue de Louvois, 

2; 
2° A M- DEQUEVAUVILLIEB , avoué à Paris, 

place du Louvre, -i. (8751) 

Paris CARRIÈRES DE MARRRE. 
Etude de M'PETIT-BERGONZ, avoué, à Paris, rue 

Neuve Saint-Augustin, 6. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le vendredi 24 janvier 

1849, une heure de relevée; 
D'une PROPBIETE où sont ou/ertes des carriè 

resde marbre Griotte, dit d'Italie, sur les territoi 

Tes de Félines, Ilautpoul, Ventajon et lieux circon 

voisins, arrondissement de Saint-Pons (Hérault). 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i> A M" PET1T-BERGONZ, avoué; 

2° A M' ESTIENNE, avoué. (8753) 

£ pais MAISON r LA MADELEINE. 

Etude de Mc GAMARD, avoué à Paris, rue Noire-

Dame-des -Victoires, 32. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de 1" instance du département de la Seine, au 

Palais-de-Justice, une heure de relevée , le mer 

credi 31 janvier courant; 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Madelei-

ne, 51 . 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M" GAMARD, dépositaire du cahier des 

charges; 
2" A M'GOISET, avoué, rue Louis-le-Grand, 3; 

3° A M'LAPEtiCHE, avoué, rue Sainte-Anne, 48; 

4» AM« CHAUVEAU, avoué, place du Chàtelet, 2; 

5* Et A M' JAUSSAUD, notaire, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 61. (8782) 

¥ TERRAIN SIS ^iïLlïï 
Etude de M' AMEDEE LEFAURE, avoué à Paris, 

rue Saint-Marc, 19. 

Adjudication à l'audience des criéos delà Seine, 

le mercredi 24 janvier 1819, sur baisse de mise 

à prix, 
D'un TERRAIN sis à Paris, plaine et campagne 

de Chaillot (quartier des Champs-Elysées), près le 

chemin de ronde et la rue Newton. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser à M" LEFAURE, avoué poursuivant, 

rue Saint-Marc, 19. (8763) 

MAISON ET JARDIN. 
Etude de M' LAURENS, avoué à Paris, rue de 

Seine Saint-Germain, 41. 

Vente en l'audience des criées du tribunal civil 

de la Seine, deux heures de relevée, le 27 janvier 

1849. 

D'une belle et grande maison avec jardin, sise 

à Paris, rue des Francs Bourgeois-Saint-Michel, 8 

et 14. 

Produit brut, 25, 230 fr. 

Mise à prix : 350,000 fr. 

S'adres er pour les renseignemens : 

1° A M° LAURENS, avoué, rue de Seine-Saint 

Germain, 41. 

2" A W COISET, avoué, rue Louis-le-Grand, 3 

3° A M. ALOF POURRAI', rue des Francs-Bour-

geois-Saint Mie.hel, 8 et 14 ; 

4" A M« CHAPELLIER, notaire, rue Saint-Ilono-

ré, 370. (8764) 1. 

D'une MAISON et dépendances, situées à Paris, 

impasse d'Antin, 18, quartier des Champs-Ely-

sées. 
Mise à prix»: 5,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M' PLOCQUE, avoué poursuivant, rue Thé-

venot, 16. 
2" A M. LEFEBURE DE SAINT-MAUR . avoué, 

rue Neuve- Saint-Eustache, 45. (8765) 

p- MAISON A MONTMARTRE. 
Etude de M e MOLTLLEFAR1NE, avoué à Pans, rue 

Montmartre, 164. 

Venteen l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 24 janvier 1849, 

D'une MAISON sise à Montmartre, rue de la 

Mairie, 11 et 13. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresst r pour les renseignemens : 

1° A M* MOU1LLEFARIINE, avoué poursuivant, 

rue Montmartre, 164; 
2° A M' CHAGOT, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 28. (8766) 

EAUX ET USINES Saint-Muur. 

Etude de M« HARDY, avoué, à Paris, rue Verde 

let, 4. 
Adjudication le 31 janvier 1849, à l'audience 

des criées de la Seine , 

De la propriété des EAUX et USINES de Saint-

Maur, consistant en une concession d'eau perpé-

tuelle, usi es telles que moulins de quarante pai-

res de moules, forges, papeterie, scierie, filatures 

etc., et en canaux et grands terrains. 

Le tout sis commune de Saint-Maur et St-Mau 

rice, canton de Charenton (Seine). 

Produit par baux 128,650 fr. 

Locations à faire environ 15,000 

Paris 1HI1CAK1 Quartier 
— lTlAluUll des Champs-Elysées. 

Etude de M* PLOCQUE, avoué à Paris, rue Théve 

not, 16. 

Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, deux heures de relevée, le mercred 

24 janvier 1849. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M' POISSON-SEGUIN, avoué poursuivant la 

vente et dépositaire d'une copieducahier deschar-

ges, demeurant à Paris, rue Saint-Ilonoré, 345. 
(8768) 

Total 143,650 

Mise à prix : 500,000 fr. 

S'adresser , 
A M c HARDY, avoué poursuivant la vente, rue 

Verdelet, 4. . (8767) 

*t? MAISON A YAUGIRARD. 
Etude de M" POISSON-SEGUIN, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 345. 

Adjudication aux enchères, sur saisie réel le, en 

l'audieneedessaisiesimmobilièresdu tribunal civil 

de première instance du département de la Seine 

sis au palais de justice, à Paris, local et issue de 

la première chambre, le jeudi 1" février 1849. 

deux heures de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Vaugi-

rard, rue Groult-d'Arcy (ou Basso-du Transit), 6 

au coin de la rue de Sèvres. 

Mise à prix : 500 fr. 

Outre les charges. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES 
A BOISSY-ST-

(Seine-et-Ùise) llTIlTlbUDLJjO LÉGER. 

Etudes de M's DELAUNAY et JOUBEBT, avoués à 
Corbeil (Seine-et-Oise). 

Adjudication le dimanche 28 janvier 1849, heu-

re de midi, en l'étude et par le ministère de M' 

Leroy, notaire à Brunny: 

1» D'une MAISON DE CAMPAGNE, dite la Gran-

e-aux-Bois, avec parc de 3 hectares 35 ares 25 

centiares, sise à Yerres, canton de Boissy-Saint-

Léger ; 

Mise a prix : 24,000 fr. 

2° D'un GRAND CLOS avec magnifiques espa 

liers, sis au même lieu, contenance 5 hectares 23 

ares 50 centiares ; 

Mise à prix : 28,000 fr. 

3° De 19 pièces de terre, pré et bois, d'un seul 

tenant, et en dix-neuf lots, situées au même ter-

roir, lieu dit la grande plaine de Concy. 

Contenance totale, 26 hectares 85 ares 64 cen-

tiares. 
Mises à prix, depuis 1 ,500 jusqu'à'l 3,900 fr. 

S'adresser pour les renseignemens ; 

A Corbeil : 1° A M" DELAUNAY, avoué poursui-

vant la vente ; 

2° A M' JOUBEBT, avoué présent à la vente ; 

A Brunoy : A M* Leroy, notaire chargé de la 

vente ; 

A Yerres : A M. Bacine, géomètre ; 

A Paris : A M' Loustauueau, avoué, et à. Me Du-

bois, notaire. (8705) 2 

On s'abonne à Paris, à la société génér». 
abonnemens, rue du Poncnau <) Fn e ^ 

chez ses correspondans; les directeurs ,\Z°Vin<* 
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SOMNAMPULE tTT^^Z^^ 
dix mille guérisons; 0. T ! O. M! & 4 

tous les jours, de midi à quatre heures 'T0^ 
Helder, 11. d„ 

VOYAGE aux mines d'or de la CAUFORNIE 
parla route la plus directe, en 60 jours environ. 

A la demande d'un grand nombre de personnes, 

I'AGENCE AMÉRICAINE a mis en CHARGE au HAVRE 

pour C HAGRES (isthme de Panama) le superbe na 

vire à trois-màts la Meuse, qui partira pourcetle 

destination le 15 février prochain, et prendra du 

fret et des passagers à un prix modéré. 

S'adresser de suite à M. Combier, à I' A GENCE 

AMÉRICAINE , rue Notre-Dame des-Victoires, 44, à 
Paris, et au Havre, à M. Jos. Lemaîire et C*.(1038) 

REVUE POLITIQUE 
numéro de ce journal, format in 8°. à deux colon-

nes, publié sous les auspices et avec le concours 

d'un grand nombre de représentans du peuple 

paraîtra le 5 février prochain, et ensuite de mois 

en mois. Prix pour l'année, 5 francs par la poste. 
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L'EAU DE COLOGNE 
tion siccative et échauffante la fait rejeter 1 " ac" 

les personnes jalouses de conserver len7f 0u" 

ur et leur sanié. On lui substitue main, 1 

le V INAICRE DE TOILETTE de la SOCIÉTÉ Ihc/j . 01 

qui jouit de tous les avantages de l'eau de Cni" QlE ' 

sans en avoir les inconvéniens. — P
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LES RHUMES, TOUX, CATÀRRHÎî 
sont promptemene guéris par le sirop d'hîu " 

mine, suivant la recette du professeur 

Chez DUVIGNAU , pharm., rue Richelieu 

, ^oscia. 

,«>• Atfr) 
(1613)

 J 

INJECTION SoV^ 
(1561) 

VINS 1 
ex-vicomte, GRAND RABAIS 

Bendus, 95 fr., 110, 120, 135 et 150 fr |
a
 rS 

ce, ceux que je vendais de 125 à 250 fr ot & 

ceux de 600. A 40 c, 50, 60, 75 et 1 f
r

. Va bo, 

les vins qui étaient il y a peu de mois à KO m 
75 c. et 1 fr. et à 1 fr. 50. - Ventes et achat', II 
comptant. 49, rue Vivieane. Ecrire. (1 572) 

AUX CONSOMMATEURS DE CDARBÔNT 
MAGASIN DE CHARBOX DE «OU 

CHARBON DE TGBBB, COKlî « 
BOIS A enuLiiu. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une m 
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

CAIët§!] CEMTRAIiE Î1U COMMERCE ET DES CHEMIWS HE FER (Rauilouel C en llqaldation> 
Les porteurs de certificats d'actions de la Caisse centrale action» à prendre sur le certificat n« 1309 5 actions. 7 actions ; t prendre sur 

du Commerce et des Chemins de fer, sous les numéros sui-
0 — 1982 5 — 5 — 

vans : 5 1977 6 '— ; 2 i 

2 — 1115 3 — 3 _ 
13 actions à prendre sur le certificat n°H44 de 25 actions. — 1836 10 — 2 

67 — 196 80 — 
ao 1848 20 — 13 

190 ~ 512 455 — 5 
— 1914 9 — 12 — 

6 . 1 — ■ .... .- t . 1871 10 7 935 12 — 3 

6 — 822 10 6 — 529 10 — 2 _ 

3 T , — ,. ■' jyj" 
2132 4 — 1 — 919 1 — 3 - .. 

1114 6 — 5 
— 668 10 _ 2 

7 - . , . ^_ u. 1129 6 — 1 1717 2 — 6 

4 — 1123 6 — ■ i 
— 982 1 — 2 _ 

4 — 1725 1 — 
4 — 993 3 , '. 1 

j , — 858 2 — 3 — 1593 3 ' —. 9 _ 
a — 1050 4 — , 57 2051 160 . —. j _ 3 . ! 

7 — 491 12 — 2 : fi i' . • f • 1005 2 1 — 1 _ 

2 — 855 2 ■ — 1 Vmo ailt» ^ob.'^'b 4îH uw 8. 
1363 2 ; — 9 

564 

v 

15 

542 10 

867 3 

2000 3 

989 , 10 

274 80 

1403 40 

586 5 

1995 4 

1969 20 

2104 8 

1996 22 

2019 6 

2103 5 

909 28 

1991 8 

1453 10 

550 20 

10 actions à prendre sur le certificat n» 1957 25 actions' 

9 — 1141 9 -

â - 1734 i5 -
22 — 247 50 -

,? — 107 30 _ 

" - 163 40 
62 — 80 100 -

9 — 1935 15 -

1* — 1023 25 _ 

sont prévenus que, faute par eux d'effectuer le versement 4 

quatrième quart du montant de ces actions, soit de 1 «5 fr 

par action exigible le 1" avril dernier, il sera procédé "con-

formément au paragraphe 3 de l'article 8 des statuts so'ciam 

à la vente desdites actions, par le ministère du syndic do 

agens de change, qainze jours après le présent avis' c'esl-i-

dire le 31 janvier. 

Ica publication légale des Actes oe Société est obligatoire , pour l'année 1848, dans les PETITESf-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS 

U'unacte sous signatures privées, 
en date du j«» janvier «M, enregistre 

à Paris le 15 du même mois, folio 35, 
verso, rase 4, par le receveur qui a 

perçu les droits, passé entre H. Jo-
seph-Abraham UKANUS111, négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Anjou, 4, au 

Marais, et M. Jean-Louis EXGLE11, né-
gociant, employé, demeurant a l'aris 

rue d'Orléans, i, au Marais. 
A été esirait ce qui suil : 
11 est formé une société en nom col-

Heeiif entre MM. CltANDSIR et ENtXER 
(pour dix années consécutives, qui.orr 

.comreenae à courir le i" janvier 
.184!) jour finir à pareille époque 
,i859.'tietle sooiété a pour objet la la 

brication, d'après uu nouveau syslè 
me, des lampes dites lampes à niveau 

constant, avec modérateur conique , 
système breveté pour quinze années 

ile 6 octobre 1847, sans garantie de 
tlautorité Le siège de la société est 

lise rue d'Anjou, 4, au Marais. 
La raison et la signature sociales se 

l«ntJGRANl)Sllt et ENGLER; chacun 
de« associés aura la signature so-

ciale, mais il ne pourra en taire usage 
que pour tes besoins de la société, qui 
sera réciproquement administrée par 

les deux associés. 
pour ta re publier ces présentes, 

(ou.s pouvoirs sont donnés au porteur 

d'un extrait. 
ENGLEIi, GRANnsm (9»97) 

portefeuille et deniers comptant, 
Et que M. Anselme Falco apportait 

en société 38 ,000 fr. en deniers comp-

taus. 
Pour extrait. 

Signé F ODLD . (9991) -

Etude de Me Eugène LEFEBVRE, agréé 
près le Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le lu janvier 

849, enregistré : 
Entre M. J.-L. DUBOIS, négociant, 

demeurant a Paris, rue des Jeùneuis, 

n» 17 s 
M. Louis PUPUYTREM, négociant, 

demeurant â Paris, même rue el 

u" 23 ; 
Et M. Alphonse PENICAUD.négociaul, 

demeurant à Paris, même rue Bf H; 

11 appert : 
La société en noms collectifs établie 

entre ies susnommés a Paris, sous la 
raison sociale DUBOIS el DUPUYTREM, 
par acte privé du l" oaobre 1839, en-

registré, verbalement prorogée, de-
meure dissoute d'un commun accord 

au 31 décembre 18<8. 
La liquidation sera suivie conjointe 

ment par les trois associés. 

Pour extrait. 
Signé Eugène LEFEUVKE . (9995) 

ris, quai Jemmapes, 228, suivant acte 

sous seings privés, en date à Paris du 
18 mai 1848, enregistré à Paris le mê-
me jour, folio 28, recto, cases 8 et 9, 

m droit de 7 fr. 70 c, ayant pour ob-
jet l'exploitation d'un marché passé 

vec M. le ministre de l inlérieur, pour 
e transport des prisonniers el con-

damnés aux hagnrs et aux maisons 

centrales de force et de correction, t 

dont la durée était de sept mois el 
quinze jours commencés le 16 mai 
848, le siège à Paris, quai Jemmapes, 

228, a été dissoute à partir du 34 dé-

cembre 1848, expiration de sa durée. 
M Cardon, de convention expresse 

avec son associé, a été nommé liquida-

teur, el la liquidation doit être faite 
Jans les deux mois qui suivront la 

dissolution; 
Pour extrait. Tutu.i.iF.r., 

rue Neuve-St-Nicolas, i l bis 

D'un acte sous signatures privées, 
date à Paris du 4 janvier courant, 

faitenlreM.Fréii.-Benjamm-Ad. HERR, 

demeurant à Paris, rue Richelieu a5, 
«t un commanditaire désigné audit ac-

te, il apperi qu'il a été formé une so-
ciété par actions sous la raison F.-B. 
lililttt. et O, pour Feiploilaliein du 

Journal des Chemins de ter, des mines 
des travaux publics et de l'industrie, 
entre les dénommés audit acte et ceux 

,qui souscriraient des actions ; que M. 
Ilorr est seul gorant el a la signature 
sociale; que cette signature devra Ore 
.accompugnèe du visa d'un membre 

<iu cousiil des intéressés, à poine de 
nullité; que la société est lormèe pour 

vingt ans à compter du i« r janvier cou-

rant, 
pnurcxtrail : 

E, DUUREML. (9993) 

D'un acte veçu par M« Emile rould 

nnnTe i, Pari le 9 j*nvier P 
i, . „„•,? ',., * forme «aire M, Paci 

résulte qui a eu demeuraulA 
Oque FAteO, négt , ,, - ,» et M. 
•Paris, rue tiraiige-lla. » V ' , 

Anselme FALCO.
 D

*SOcia>î .«»>"".JJÎ 
à Paris, rue de la Boule-lto. 8Pt «j»* 

nociété ayant pour objet le 
de mamans, perles, pierres line* ei 
généralement lout ce qui cun.terne ia 

Joaillerie, dont la durée a ele lixe » 
quinte unnées, à partir du 1" jan vier 

min, sauf les cas de dissolution prev» 

auift orte; 
yue la raison et la signature social -

soûl FALCO Trères; , 
Que cliacun des associés aurait la si-

gnature sociale, mais qu'il ne pourrait 

eu faire usage que pour les allures de 

ia société. . 
M. Pacifique Falco "i-portail et 

niellait en sociclé une s <'«'» JJ 
I50,0i>o fr. en mareliandises IH'ts uo 

Etude de Eugène LEFEBVRE, agréé 
près le Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Montmartre, 148 

D'un acte sous seings privés, fait tri-
ple à Paris le il janvier 1849, enre-

gistré ; 
Entre; 
Marie - Simon - Jude- Louis DUPUY 

TREM, négociant, demeurant à Parif 

rue des Jeûneurs, 1} ; 
Simon-Jude-Louis - Alphonse PF.M 

CAUD, négociant, demeurant i Paris 

rue des Jrùneurs, 17 ; 
El la troisième peraonne désignée en 

l'acte extrait; 

Appert : 
Il a été formé entre les susnommés 

une société eu noms collectifs à l'égard 
de MM. Dupuytrem et Penicaud, el en 
commandite a l'égard de l'autie per-

sonne, ayant pour objel le commerce 
d'étoffes»! tissus en lous genres, fait 

par vente, so'l par commission, pen 
daut cinq ausées consécutives, corn 

mençaut le i" janvier 1849, pour line 
le 31 décembre 1854, are/: s ége social 

à Paris, rue des Jeûneurs, 23-

MM. Dupuytrem et Penicaud, garans 
solidaires et responsables , pourront 

user cliacun, msis pour les alfaires so 
ciales seulement, ele la signature so 

ciate DUPUYTREM, PENI -AUD et C 

j.a commandite est Ihée i 200 0^0 

francs a fouirjir en espèce» dans la 

«aisje sociale au pius tard tin mars 

184». 
Pour ealoiit. 
Signé Eugène L*mVU. W) 

Suivant icle sous sigdalures privée* 

ed date a l'aris du 12 janvier 1849, en-
registré a Paris le même jour, folio 74, 

v erso, case 4, par le receveur, au droit 

deSfr. soc.; 
La «ocièlé formée entre MM. Pierre 

('ITJLLOT , cnlreprrn ur du transporl 
! , p.-isonniers, demeurant i Pari*, 
rue itas.'e-du-Itempart. 46, el Pierre 

CARDON, carossier, " 

AVIS. 

Les intéressés dans la liquidation de 
l'ancienne société des terrains de la 
plaine de Passy sont invjlés à se ren-

lre en l'étuao de M« Thifaine DESAU-
XEAUX, notaire à Paris, rue de Mé-
lars, 8, le mercredi 7 février 1849, à 

une heure de relevée, i«ir entendre 
le rapport des commissaires chargés 

d'examiner les comptes du liquida-

teur. 
Signé I IICVAV.NKU \ (1810) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 181»). 

comestibles, rue Beaurepaire, 10, la 20 

janvier a 9 heures t N» 91 du gr.]; 

Du sieur ROUSSEAU (Louis), rue 
Basse-du Rempart, 53, le 20 janvier à 

2 heures [N» 190 du gr.]; 

Des sieurs CARRICllON frères (Hen-
ri et Antoine), nég. en vins, à Bercy, 
le 20 janvier a 2 heures [K° 126 du 

gr.j; 

Pour être procédé., sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux rérifi-

caliun el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAUDARD (Adolphe), fab. 
d'articles de voyage, rue de la Grande-
Truanderie, il, le 20 janvier à 2 heu-

res [N» 1 12 du gr.]; 

Du sieur LAHONTA (Jean), fondeur, 
rue des Gravilliers, 64, le 20 janvier a 

12 heures [N° 86 du gr.]; 

Du sieur BOBLOT aîné (Auguste-
Fiançon), boulanger, rue d' Uioukir, 

H, lé 20 janvier à 12 heures [N- 8 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s entendre dé 

larer en état d'union, et, tfqns ce der-

nier cas. être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion qui sur 

l'utilité du maintien ou du remplace 

ment des s yndics. 

NOTA . II ne sera admis quelcscrèan 

ciers reconnus. 

demeurant à Pa-

8YNDICATS. 

Sont ili'/tfS à se rendre au Tribunal 

de commerce Je Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MSI. les créait 

ciers : 

Du sieur NAUBAS (Amable), md de 

coton, rue aux Ours, 54, le 20 janvier 

à 9 h' ures [X" 3 '10 du gr.]; 

PJBS ijeurs PÉTERSEN el SC1IICK, 
tailleurs, ayant demeuré rue St-llono 
ré, 347, |e 2u janvier i 2 heures [N» 

332 du gr,]; 

Du sieur CIIATW, jeune (François 
Alfred , fab. de bronzes, rue des Trois 
Pavillons, 18, le 20 Janvier i » heures 

IN" 325 du gr.]; 

Du sieur LAMOUREUX (Charles), 
,CQns(ruc|eur, rue Blanche, 83, le 20 
janvii.r à 2 beares [N"

 318
 du gr.]; 

Du sieurFORTIPi(L()Ui8ryictor), anc 

limonadier, b.oul. Bonne-Nouvelle, SB, 

leïojaavier t 9 heures [«• }2tf du 

gr.J; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle il le juge-commissaire doit les 

,j,u,[,lter, tant sur la composition de l'i-

tai des cyçgflciers présumés que sur la 

nomination Àe notfrequx syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 
|. 1. ... de remettre augrefie leursadres-

ses. afin d 'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VI I II. M \ I UlV-

Du itcur SALLES (Augusle), md de 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur CABAN 
TOUS ( Danjel ), marchand de vin» 
rue Montorgueil , A. tii, soht invi 
tés 4 produire leurs titres de crèan 
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla 
mer dans un délai de vingt Jours, 
dater de ce jour, entre les mains de 

M. Boulet, passage Saulnier, n 
syndic, pour, en conformité de l'ar 
licle4»2 de la loi du 28 mai 1838, être 
procédé à la vérification cl admission 

des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé 

lai [N° 2'9S dîi gr.j; 

Messieurs les créanciers de dame 
BOUVY DE ROBERT, marcJiande d 
modes, rue Vivieune, 3, sont invités 

produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 

indicatif des sommes a réclamer dans 

uajjâlti de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre Je s mains de M. Ilenrion 

net, rue Cadet, ià, syndic, pour, er 

conformité de l'arj. 492 de la loi d«i a» 

mai llM,etre procédé i la vérification el 

admission des cpiaiices, qui commen-
cera immédiatement apr/is l'expiration 

de ce délalINojss dugr.)| 

MM . les créanciers du lieur TIERS 
(Loms-Réné), nourrisseur, rue de 

Francs - Bourgeois - Sainl - Marcel 
n. 1, tout inyjiéi i produire leur» 
titres de créances avec uo borde-

reau , sur papier timbré, Indicatif 
des sommes i réclamer cans un délai 

de yjngl jours, a dater de ce jour, en-

tre les mains de MM. Boulet, passage 
Saulnier, 16, et Quillard, rue de l'Our-
sine, n 112, syndics, pour, en con-
formité de l'article 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 

expiration de ce délai. [N» l»i du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
MORGE (Pierre-Adrien), fab. d'élain.r. 
Guèrin-Boisseau, n. 23, sont invités 
' produire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
ndicatif des sommes a réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue de Trévise, n. 28, syndic, 
pour, en conformité de l'article 492 
du Code de commerce, être procédé 

1 la vérification eladmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [NU 28o du 

gr.J. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COTTARD (Victor), restaurateur, rue 
Saint-Lazare, 124, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
l'es sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de M. Saunier, rue 
Saint-Georges, 29, syndic, pour, en 
conformité de l'article 492 du Code de 

commerce,être procédé à la vérification 
et admission des créances, qui edm 
menecra immédiatement après l'expi-

ration de ce délai [N°2i4 du gr.]. 

MM. les créanciers des dames BAY 

GOUY et C>, lingères, r, de Mulhouse, 2, 

sont invités à produire leurs li 
1res de créances avec un borde 
reau, sur papier timbré, indicatif des 

sommes à réclamer dans un délai de 
vingt jours, à compter de ce jour, en 
ire les mains de M. Pellerin, rue Le-

pellelicr, n. 16, syndic, pour, en con 
formité de l'article 492 de la loi du 28 

mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion et admission des créances, qui 

commencera immédiatement après l'ex 
piration de ce délai [N0 235 du gr ' 

Messieurs les créanciers du sieur 
ALEXANDER ( David ) , mécanicien , 
faubourg Sainl - Martin, n. 259, sont 
invités à produire leurs titres de 
créances avec un - bordereau , sur 
papier timbré , indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de so 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Brouillard, r. Trévise, 20, 

syndic, pour, en conformité de l'an. 
492 de la loi du 28 mai 1838, être pré-
cédé à la vérification et admission des 

créances, qui commencera immédia-
tement après l'expiration de ce délai 
N° 39 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sien 
DIVERNERESSE (Fratçfii's-André llip 

poly le), limonadier, r, Montmartre, 171 
sont inviles a produire leurs titres dé 

créances avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes 

J réclamer dans un délai de 20 jours 
a dater de ce jour, entre les mains dé 

M. Tiphagne, faub. Montmartre, 61 , syn 
die, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé .' 
la vérification èC'adriiissIon des crean 

ces, qdi commencera ' immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» "tu-' 

du gr.j; 

Messieurs les créanciers du sieur 

BOUTE1LLER (Félix), anc. maître d'Iiû-

tel garni, rue Louis-le-Crand, n. 24, 
■ontlnv(t«i' t produire leurs litre' de 

créances avdc'un bOrgereàu,sur(>ajili;r 
timbré, indicatif des sommes a récla-

mer dans un délai de vingt jours, 1 
dater de ce Jour, rnlre les mains de 

M. Moriciny, rue Rameau,», s, lynrjic. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LESCURE, négociant, rue 
Bar-du-l!ec, 2, le 20 janvier i 9 heures 
[If° 864?4u gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce (faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
ts. 

MM. les créanpiers du. sieur DANTU 
( Frédéric ), verrier - faïencier , rue 
Aumaire, n. 37, sont invités i se ren 

dre le ïo janvier i 12 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, et à se trouver à l'assemblé 
dans laquelle le juge commissaire doit 
les consulter sur la rumination de nou-

veaux syndics [N° 4534 du gr.];! 

MM. les créanciers du sieur DUBORD 

(Thomas), marchand de vins, i Charon 
ne, sont invités a se rendre le ao 
jànyj'er à 12 heures précises, au pa-

lais du Tribunal de corn,merce, salfe des 
assemblées dès faillites', et à se trouver 
i l'assemblée dans laquelle le juge 

commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics [N-
4209 du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LARMURIF.R (Louis-Mi 

chel), tailleur, rue St-IIonoré, 201, le 
20 janvier i 9 heures [N u 15S4 du gr.] 

Pour être procédé, sous la président t 

de M. le juge-cowniissairt, aux oérifi 

cation et affirmation de leurs créances 

NOTA II est nécessaire que les crèan 

, ciers convoqués pour les vérification 

j el ailirnl!"'"" de leur» créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM 
les svndics. 
r . .». . 

COtiGORpVtlS. 

Du sieur CRBI.ET (Louis- Adolphe), 
tapissier, rue de la Paix, 4 bis, le 20 

d'articles pour tailleurs*, rue Croix- ' 
des-Pelits-Champs, 21 , le 20 janvier à 

10 heures l |2 [S* S103 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation da concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

'■'ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

K OT A . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont in ités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 

ciers : 

Du sieur CHAUFFY (Félix-Alexis), 

épicier, rue Louvois, 8, entre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
de la faillite [N" 8634 du gr.j; 

Pour, en eonformité de l'article 493 
de la loi du 10 mai 1 838. être procède 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

tien de ce délai. 

Schock, tapissiers, id.-Laporte,«; 
de cuirs, clôt. — caron, doreur, il 
— Quesnel, quincailler, id. - D» 
Aze-Béranger, fab. de toiles cirée 
id

;
 — Pesel et Menuet, nég. coft 

miss., id. — Lemaigne, md de tilt 

id.—Woittequand, cartonnier, (fit 
de comptes. 

MIDI r Guérin, fondeur en méUoJ.H 

rif. — Pupin et C«, len. hôlel part 
clot. — Lebaudy , Peter et C, filt-
re rouennaise, id. — Jacla, bij« 
ti-r, conc. 

USE HEURE 1|2 : Coursager, eut. ' 
bÀtfmens, synd. — Bignault, mi ( 
beurre, vérif.— Evrard, maître m 
çon, id. — Bréard aîné, fab. derra 
chines, id. - Levy, fourreur, id. ■ 

Baudouin et C«, nids de fers en su-
bies, id.—Georges, ent. de lùii»' 1 

élût. Riondé, carrossier, id- ' 
Guiilot, md de rubans, conc. 

TBOIS HEURES : Renouard, Lâcha»» 
el C«, nég., synd.— Derosneelt* 

mécanicien», clôt. — F. Malte*!' 1 

C% imprimeurs, id. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur 1.ETRIL-

LARD (François-André), tenant hôlel 

garni, rue du Faub. St Honoré, 38, sont 
inyités à se renrlre , le 211 janvier à 

10 h imprécises, palais du Tribunal it 
ommerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-

ge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 7824 

du gr.) 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur SCELLIER, 
négociant, rue du Marché-Neuf, 4. sont 

invités î se rendre, le 20 janvier a 2 h 
précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du as mai i>3s, entendre 
le comote définitif qui sera rendu par 

les syndics, ledébattre, le clore el l'ar-

rêter; leur donner décharge de leun 
fonctions et donner leur avis sur l'ex 

ousabilité du failli |N" 7839 du gr.j. 

pur en conformité do l'art. 4(2 de la JiWier a |2 heures [f° 7828 de gr |; 

loi du 28 mai l»)i, élre procédé a la |)u sipur VAR|CuON (pierre), anc. 

vérification el admission des créances, . commiss. en marchandises, rucltl.m 
qui remmènera Immédiatement après 1 che, 8T, le 3a janvier a' 12 heures [N° 

l'eiplrattpa dp ce délai. IN" 16 du 1117 du gr. . 

ir .ji ' | Des sieurs DACRON el SARRE, mds 

ASSEMBLÉES OU |6 JANVIER 1849. 

MUT HxiiRKs : Guillet, restaurateur, 

vérif.'— Slmonel,1 fonifeur en cui 
yre, id.—Marguerie, fab.de papiers, 
id. — Ralat, md de vins, id. — lion 
-A ni. . JAIIL. .. _ 

te ma, passenienuci , — uvu-
zé fils, passementier, arl. 510.— tiris-

sauil, aie. md de nouveautés, CH.— 
Dlle Descourlic, parfumeuse, tu. — 
l'.eséb'e, épicier, lu. — Saliouret, md 

delapis, id. — Ma'ignellls, colpor-
teur, id. — Vallois, tailleur, rem. i 

huit 
DIX HEURES l |2 : Silbermann, corn 

miss, en marchandises, synd,—Bres-
sy, distillateur, id. —Parant, boula n 

ger, vérif. — Dubois, plalrier, id — 
Aymes, mercier, id. — ppard el 

Séparation*» 

Du 29 novembre 1848 : Séparation 
corps et de biens entre Vicl«' 

FOURNIER et Jean-Michel Kl» 
Paris, rue d'Amsterdam, 20, M" 1 

Dieppe. — Maes, avoué. 

Décès et Innnma«W* 

Du (2 janvier 1849.—Mlle Du»«l , 

58 ans, rue St-Honoré, 
mon, 42 ans, rue Miroméml, " ( 

Uannosset, 78 an», rue du te -
noré, 208. - Mlle Dugas, ciH "\ 
nard, 8. — Mme Mouroux, 28 t» 
Pinon, 16. — M. Rambourg, », 
rue Laffitle, 15. — M. Simonel, > . 
rue Méhul, I. — Mme veuu « , 

69 an», rue Jean-Goujon, ^-"'j: 
quard, 50 ans, rue du Nord, 

Fourn,er, 36ansrue « «Jf,** 

 Il-

rue Chanoinesse 

-M. Paillard, 56 an», rue- •■ -M 

J. - Mme Waupeou, 55 ans. _
 (l 

lc-du-T«mple, 124 - »• H 

26. - Mmf ;. 
I. etellier, 77 ans, rue Bouta'6 , j 
Mme Pils, 67 sns, rue de C( ■

 rJ 
Mme P.ist», 83 ans, rue Mou ne

 j(
, 

Du 1 3 janvier. - M. t erau, 
avenue des Champs-Elysw'l , 
llrincard, 48 ans, rue Casteliai „ 
MmeStab«lin,S»ans,rue «' M 

.-M. Maury,65 ans, rue sS * 
séc-d'Anlin, 61 —Mme l'iora '

ijl(l 

ruejoubert, 13.— M. da ' 
an», rue Montmartre, S9-— "jjj f* 
7 . ans, rue du Nord, 22 . -' |.j»| 
tiol, 40 an*j rue St-Çerm^ J 

rois, 14. - Mme IMroxJ. 'Vî' 
se de l'Etoile, i.-«'T»K> 
rue du Caire, 35

 0
7„M.m,. " <• y 

^ aus, ru» .».«-— '"ïu'ë'àél 'ff 
Chavaroche, 58 ans, ruç

 w(
' 

II. -M. Poilier, 5' '« j L ,1'J 

Jeu-ue BOM I.. 4.- M-
.uffe», a«- -rue des F.coûffe» 

a ans rue do Fg-si-^Wjîjljj 

Mmellalary. 45 ans, '""^i 1"' 
t«. - Mme de l'Epine 

Lille, 54 
Mme llercn. - . r , 

luFonr, 16.-M. Lemcrx" • 

Kurcgistrc à l'aris, le 

Hecu un franc di> centimes, 

Janvier 1810, F. 
IMl'KIMlilUE DE A. (Jl^QT, RUE NEUVE-DES-MAlUllUiNS, ls. Pour légalisation de la signature A. GuïOT» 

le Maire du 1" arrouUis»emej»ti . -


